
  
Bureau Communautaire du jeudi 19 septembre 2024 

A 18h00 
 

Délib 
N° Objet Vote 

1 
Bilan de la concertation et arrêt du projet de révision 
allégée n°2 du Plan Local d'Urbanisme de la commune 
de Bordères-sur-l'Echez 

Adopté à 
l'unanimité 

2 Modification du tableau des effectifs Adopté à 
l'unanimité 

3 Recrutement d'agents en contrat à durée déterminée 
dans le cadre d'un surcroît temporaire d'activité 

Adopté à 
l'unanimité 

4 

Services de maintenance et d'exploitation des 
installations de chauffage, de production d'eau chaude 
sanitaire, de climatisation et de ventilation - Autorisation 
de signature de l'avenant n°3  

Adopté à 
l'unanimité 

5 
Services de caractérisations mécaniques et chimiques 
des sous-sols, Lot n°1 Caractérisation mécanique des 
sous-sols - Autorisation de signature de l'avenant n°1  

Adopté à 
l'unanimité 

6 Groupement de commandes avec des SDE - achats 
d'énergies - volet financier 

Adopté à 
l'unanimité 
(1 NPPV) 

7 Mise à disposition de palettes "classiques" disponibles au 
service eau et assainissement GEPU 

Adopté à 
l'unanimité 

8 Vente de compteurs d'eau usagés du service eau et 
assainissement-GEPU 

Adopté à 
l'unanimité 

9 
Acquisition de livres non scolaires - Autorisation de 
signature des marchés  
 

Adopté à 
l'unanimité 

10 Réhabilitation du bâtiment 111 pour l'aménagement d'une 
médiathèque à Tarbes : demande de subventions 

Adopté à 
l'unanimité 

11 Approbation de l'avenant n°1 au profit de FOUNDEVER Adopté à 
l'unanimité 

12 Approbation de l'avenant n°1 au profit de EDF et de 
l'avenant n°4 au profit de France Travail  

Adopté à 
l'unanimité 

13 

Entrepren@Commerce : aides à l'investissement 
immobilier pour les commerces de proximité situés dans 
les centres villes des communes de plus de 10 000 
habitants 

Adopté à 
l'unanimité 

14 Approbation de modification sur les baux d'occupation 
des terrains familiaux 

Adopté à 
l'unanimité 
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1) Contexte et modalités de la concertation  
 
Conformément aux dispositions des articles L 153-11 et L 153-33 du Code de l’Urbanisme, 
lorsque la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées prescrit une procédure de 
révision allégée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU), elle doit également définir les modalités 
de la concertation. 
 
Lorsque le Bureau Communautaire a prescrit la révision allégée n°2 du PLU de Bordères-sur-
l’Echez le 24 mars 2021, il a également défini les modalités de concertation suivantes : 
 

 Affichage de l’ensemble des délibérations prises durant la procédure de révision 
allégée n°2 au siège de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées 
à Juillan et à la mairie de Bordères-sur-l’Echez, 

 

 Insertion des informations relatives à cette procédure sur les sites internet de la 
Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées et de la commune de 
Bordères-sur-l’Echez, 

 

 Ouverture d’un registre de concertation à l’attention du public, afin qu’il puisse faire part 
de ses observations, suggestions, contre- propositions. Celui-ci sera tenu à la 
disposition du public au siège de la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes 
Pyrénées à Juillan et à la mairie de Bordères-sur-l’Echez, aux jours et heures habituels 
d’ouverture au public des deux collectivités, 
 

 Organisation d’une réunion publique sur le projet de révision allégée n°2 du PLU de 
Bordères-sur-l’Echez. Le public sera informé du lieu, de la date et de l’horaire de cette 
réunion par voie de presse (publication dans deux journaux locaux diffusés dans le 
département). Une information sera également faite sur les sites internet de la 
Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées et de la commune de 
Bordères-sur-l’Echez, 
 

 Organisation d’une réunion publique sur le projet de révision allégé n°2 du P.L.U., si 
les conditions sanitaires le permettent. La Communauté d’agglomération se réserve le 
droit de mettre en place un dispositif de concertation alternatif à cette réunion publique, 
si le contexte sanitaire ne permettait pas sa tenue, 
 

 Pendant toute la durée de la concertation, possibilité offerte au public d’adresser par 
écrit et sous enveloppe cachetée, ses observations, suggestions ou contre- 
propositions à l’adresse suivante : 

 
Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées 

A l’attention de Monsieur le Président 
Révision allégée n°2 du PLU de la commune de Bordères-sur-l’Echez 

Zone Tertiaire Pyrène Aéro Pôle – Bâtiment Téléport I 
CS 51331 

65013 TARBES CEDEX 9 
 

 Association des Personnes Publiques Associées mentionnées aux articles L 132-7 et 
L 132-9 du Code de l’Urbanisme, 

 

 Consultation, au cours de la procédure et si elles en font la demande, des personnes 
publiques et associations visées aux articles L 132-12 et L 132-13 du Code de 
l’Urbanisme. 
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2) Prescription de la procédure : réalisation des mesures de publicité 
 

 Mesures de publicité relatives à la délibération du Bureau Communautaire 
 
La délibération n°1 du Bureau Communautaire en date du 24 mars 2021 relative à la 
prescription de la révision allégée n°2 du PLU de Bordères-sur-l’Echez et la délibération n°3 
du Bureau Communautaire en date du 23 juin 2021 (complémentaire à celle du 24 mars 2021), 
ont été affichées au siège de la Communauté d’Agglomération à Juillan et en mairie de 
Bordères-sur-l’Echez pendant un mois. L’affichage réglementaire a été respecté.  
 
Les délibérations de prescription ont été publiées dans la presse locale via le journal La 
Nouvelle République. 
 

L’avis d’information au public portant sur la 
délibération n°1 du Bureau Communautaire 
en date du 24 mars 2021 a été inséré dans 
le journal La Nouvelle République, édition 
Hautes-Pyrénées, le 19/04/2021.  

L’avis d’information au public portant sur la 
délibération n°3 du Bureau Communautaire 
en date du 23 juin 2021 a été inséré dans le 
journal La Nouvelle République, édition 
Hautes-Pyrénées, le 27/06/2021. 
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Les délibérations ont également été notifiées aux personnes publiques associées par courrier 
de Monsieur le Président de la Communauté d’Agglomération en date du 01/09/2021. 
 
 

3) L’information du public 
 
Les informations relatives à la procédure de révision allégée n°2 du PLU de la commune de 
Bordères-sur-l’Echez ont été insérées sur le site internet de la Communauté d’Agglomération 
Tarbes Lourdes Pyrénées dès juillet 2021.  
 
Article datant de 2021 
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Article datant de 2024 
 

L’ensemble des actes pris par le Bureau Communautaire a été inséré sur les sites internet de 
la Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées et de la mairie de Bordères-sur-
l’Echez.  
 

4) Les moyens d’expression mis à la disposition du public 
 

a) Le registre de concertation 
 
Dans le cadre de la procédure de révision allégée n°2 du PLU de Bordères-sur-l’Echez, deux 
registres de concertation ont été mis à disposition du public : 
 

- L’un au siège de la Communauté d’Agglomération Tarbes- Lourdes- Pyrénées situé à 
Juillan à compter du 20 juillet 2021, 

- L’autre en Mairie de Bordères-sur-l’Echez à compter du 20 juillet 2021. 
 

b) La possibilité d’adresser un courrier 
 
Le public a également la possibilité de faire part de ses observations, suggestions ou contre- 
propositions par courrier, sous enveloppe cachetée, en l’envoyant à l’adresse suivante : 
 

Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 
A l’attention de Monsieur le Président 

Révision allégée n°2 du PLU de la commune de Bordères-sur-l’Echez 
Zone Tertiaire Pyrène Aéro Pôle – Bâtiment Téléport I 

CS 51331 
65013 TARBES CEDEX 9 
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5) L’organisation d’une réunion publique 
 
Dans le cadre de la révision allégée n°2 du PLU communal, le public a été invité à participer 
à une réunion publique qui s’est tenue le jeudi 5 septembre 2024 à 18h en mairie de Bordères-
sur-l’Echez, en salle du Conseil Municipal. 
  
Cette réunion publique avait pour but d’exposer au public la procédure de révision allégée n°2 
du PLU, le contenu du projet et les prochaines étapes de travail. 
 
Cette réunion publique a été annoncée : 
 

- Dans les annonces légales du journal local La Nouvelle République le 26 août 2024 ; 

 
- A la une du site internet de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

du 23/08/2024 au 05/09/2024 inclus ; 
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- A la une du site internet de la mairie de Bordères-sur-l’Echez du 23/08/2024 au 
05/09/2024 inclus ; 
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- Via une affiche exposée au siège de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-

Pyrénées du 23/08/2024 au 05/09/2024 inclus ; 
 
 

L’affichage au siège de la CATLP L’affiche de la réunion publique 
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- Via une affiche exposée à la mairie de Bordères-sur-l’Echez du 23/08/2024 au 
05/09/2024 inclus ; 
 
 

L’affichage à la mairie de Bordères-sur-l’Echez L’affiche de la réunion publique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
6) Bilan de la concertation 

 
Les modalités de concertation avec le public indiquées dans la délibération de prescription ont 
été respectées et réalisées. Le bilan de la concertation avec le public afin de lui permettre 
d’obtenir toutes les informations sur la procédure et le conduire à s’exprimer sur le projet, 
n’induit à ce stade pas d’adaptation particulière du contenu du projet de révision allégée n°2 
du PLU de la commune de Bordères-sur-l’Echez. 
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Pour ce dossier, la collectivité a été accompagnée par le groupement : 
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Révision allégée n°2 du PLU de Bordères-sur-l’Echez 

1 PREAMBULE 

1.1 HISTORIQUE DES DOCUMENTS D’URBANISME 

La commune de Bordères-sur-l’Echez est dotée d'un PLU approuvé le 20 juin 2007 en Conseil Municipal. Depuis, 
le PLU a fait l’objet : 

 
Mise à jour des annexes 2024 

Arrêté préfectoral relatif à la mise à jour du 
classement sonore des infrastructures de 
transports terrestres des Hautes-Pyrénées 

21 décembre 2023 

Objet Classement sonore des voies 

Arrêté du Maire ou de l’EPCI ou du Préfet 28 mars 2024 

 
Mise à jour des annexes 2024 

Arrêté préfectoral instituant des SUP prenant en 
compte la maîtrise des risques autour des 
canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques 

06 juillet 2023 

Objet SUP I3 

Arrêté du Maire ou de l’EPCI ou du Préfet 23 avril 2024 

 
Mise à jour des annexes 2024 

Arrêté ministériel approuvant le plan de servitudes 
aéronautiques de dégagement de l’aérodrome de 
Tarbes-Lourdes-Pyrénées 

08 décembre 2022 

Objet SUP T5  

Arrêté du Maire ou de l’EPCI ou du Préfet 22 avril 2024 

 
Modification simplifiée n°6 

Date de la délibération de prescription DBC n°4 du 11 juillet 2024 

Objet de la procédure Modification écriture règlement écrit  

Date d’arrêt du projet  

Période de mise à disposition du public  

Date d’approbation de la procédure  
 
Modification simplifiée n°5 

Date de la délibération de prescription DBC n°8 du 24 mars 2022 
DBC n°3 du 11 juillet 2024 – Délibération 
complémentaire à la DBC n°8 du 24 mars 2024 

Objet de la procédure Rectification d’une erreur matérielle sur le règlement 
graphique 

Date d’arrêt du projet  

Période de mise à disposition du public  

Date d’approbation de la procédure  

 
Révision allégée n°2 

Date de la délibération de prescription DBC n°1 du 24 mars 2021 

Objet de la procédure Régularisation parcelles gens du voyage 

Date d’arrêt du projet  

Période d’enquête publique  

Date d’approbation de la procédure  
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Révision allégée n°2 du PLU de Bordères-sur-l’Echez 

Modification simplifiée n°4 

Date de la délibération de prescription DBC n°3 du 16 mai 2019 

Objet de la procédure Suppression de l’ER 19 dont le maintien n’est plus 
justifié/ clarification de certaines dispositions 
règlementaires du PLU 

Période de mise à disposition 7 septembre au 7 octobre 2020 

Date d’approbation de la procédure DBC n°4 du 19 novembre 2020 

 
Modification simplifiée n°3 

Date de la délibération de prescription DCM n°2014/078 du 19 juin 2014 

Objet de la procédure Changement de destination de l’ER n°24 pour 
permettre la création d’une voie de liaison 

Période de mise à disposition 27 octobre au 28 novembre 2015 

Date d’approbation de la procédure DCM 20 avril 2016 
 

Modification simplifiée n°2 

Date de la délibération de prescription DCM n°2014/078 du 19 juin 2014 

Objet de mise à disposition Rectification d’une erreur de zonage 

Période d’enquête publique 27 octobre au 28 novembre 2015 

Date d’approbation de la procédure DCM 20 avril 2016 

 
Révision allégée n°1 

Date de la délibération de prescription DCM n°2014/078 du 19 juin 2014 

Objet de la procédure Création d’une plaine de jeux (salle polyvalente) – 
parcelles AA 48 et AA 49 

Date d’arrêt du projet DCM 24 juin 2015 

Période d’enquête publique 27 octobre au 28 novembre 2015 

Date d’approbation de la procédure DCM 20 avril 2016 

 
Modification n°1 

Date de la délibération de prescription DCM n°2014/078 du 19 juin 2014 

Objet de la procédure Création d’un ER permettant une voie de 
désenclavement sur la parcelle AM 10 

Période d’enquête publique 27 octobre au 28 novembre 2015 

Date d’approbation de la procédure DCM 20 avril 2016 

 
Modification 2012 

Date de la délibération de prescription DCM n°2012/51 du 12 avril 2012 

Objet de la procédure Aménagement des contraintes liées à l’article L 111-1-
4 Code urbanisme dit « amendement Dupont » suite 
au déclassement en qualité de voie à grande 
circulation de la RD 935(impact zone AUXd) 

Période d’enquête publique 11 juin au 10 juillet 2012 

Date d’approbation de la procédure DCM n°2012/072 du 03 août 2012 

 
Modification 2012 

Date de la délibération de prescription DCM 24 février 2011 

Objet de la procédure Création d’un secteur Nc au sein de la zone N – 
Quartier Biacave (gravière) 

Période d’enquête publique 16 janvier au 17 février 2012 

Date d’approbation de la procédure DCM n°2012/037 du 12 avril 2012 
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Révision allégée n°2 du PLU de Bordères-sur-l’Echez 

Modification 2012 

Date de la délibération de prescription DCM 24 février 2011 

Objet de la procédure Création d’un secteur Nb – Quartier de la Villa Corina 
(centre équestre) 

Période d’enquête publique 16 janvier au 17 février 2012 

Date d’approbation de la procédure DCM n°2012/038 du 12 avril 2012 

 
Modification 2012 

Date de la délibération de prescription DCM 24 février 2011 

Objet de la procédure Modification de l’article 2 du règlement de la zone AUx 

Période d’enquête publique 16 janvier au 17 février 2012 

Date d’approbation de la procédure DCM n°2012/039 du 12 avril 2012 

 
Modification 2012 

Date de la délibération de prescription DCM 09 juin 2011 

Objet de la procédure Création d’un secteur AU- Quartier Carrerots (amorce 
d’un nouveau quartier) 

Période d’enquête publique 16 janvier au 17 février 2012 

Date d’approbation de la procédure DCM n°2012/040 du 12 avril 2012 

 
Révision simplifiée n°1 

Date de la délibération de prescription DCM 24 février 2011 

Objet de la procédure Création d’une zone U2f au sein de la zone N – Quartie 
chemin de Bazet 

Date d’arrêt du projet Non renseignée 

Période d’enquête publique 16 janvier au 17 février 2012 

Date d’approbation de la procédure DCM n°2012/041 du 12 avril 2012 

 
Révision simplifiée n°2 

Date de la délibération de prescription DCM 24 février 2011 

Objet de la procédure Extension de la zone U2f au sein de la zone Aa – 
Quartier Lanardonne 

Date d’arrêt du projet Non renseignée 

Période d’enquête publique 16 janvier au 17 février 2012 

Date d’approbation de la procédure DCM n°2012/042 du 12 avril 2012 

 
Modification 2009 

Date de la délibération de prescription Non renseignée 

Objet de la procédure Modifications réglementaires : évolution de la 
destination de la zone U2f, réécriture articles 11 (zones 
U1, U2, A, N, Ux, Aux, AUe), U1-6, prise en compte de la 
réalisation de logements sociaux en AU, article 13 (zones 
U2-13 et AU) 

Période d’enquête publique 16 juin au 16 juillet 2009 

Date d’approbation de la procédure 3 septembre 2009 

 
Mis à jour des annexes 2012 

Mise en demeure de procéder à la M.A.J. des 
servitudes 

30 juillet 2012 

Objet S.U.P. PM3 (PPRT de Nexter) 

Arrêté du Maire ou de l’EPCI ou du Préfet 25 septembre 2012 
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Révision allégée n°2 du PLU de Bordères-sur-l’Echez 

La présente révision allégée n°2 ne portant pas atteinte aux orientations définies par le PADD a pour objectif 
d’ajuster les deux secteurs d’accueil des gens du voyage sur la commune à la réalité du terrain. La décision de 
réaliser une révision allégée du Plan Local d’Urbanisme de Bordères-sur-l’Echez a été prise par délibération n°1 du 
Bureau Communautaire de l’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées en date du 24 mars 2021 puis par 
délibération complémentaire n°3 du Bureau Communautaire de l’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées en date 
du 23 juin 2021. 

1.2 DEROULEMENT DE LA PROCEDURE 

La révision allégée est prescrite par délibération n°1 du Bureau Communautaire du 24 mars 2021 puis par 
délibération complémentaire n°3 du Bureau Communautaire de l’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées en date 
du 23 juin 2021. 

Le bureau communautaire arrête le projet de révision allégée du plan local d'urbanisme. 

Lorsqu'il n’est pas porté atteinte aux orientations définies par le Projet d'Aménagement et de Développement 
Durables (P.A.D.D.), le projet arrêté de révision allégée fait l'objet d'un examen conjoint de l'Etat, de la commune 
et des personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’Urbanisme. 

La commune de Bordères-sur-l’Echez n’étant pas couverte par un schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
approuvé, la commune est soumise au principe d’urbanisation limitée ; l’ouverture à l’urbanisation des zones 
agricoles est soumise à une demande de dérogation préfectorale en application de l’article L142-5 du Code de 
l’urbanisme. 

Le projet de révision, l'exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques associées 
sont soumis à enquête publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du Code de 
l'environnement 

A l'issue de l'enquête publique, le projet, éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui auront été joints 
au dossier, des observations du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé 
par délibération du bureau communautaire. 

La procédure est alors achevée : l'acte approuvant la révision devient exécutoire à l'issue d'un délai d'un mois à 
compter de sa transmission à l'autorité administrative compétente de l'Etat. 

 

Zoom sur l’évaluation environnementale : 

Depuis le 1er septembre 2022, les procédures concernant les évaluations environnementales ont évolué. 

La présente révision allégée fait donc l’objet d’une évaluation environnementale obligatoire conformément au c) 
du 2° du I. de l’article R104-11 du Code de l’Urbanisme. 

En effet, les évolutions prévues à Lanardonne et dans le quartier du Pic du Jer représentent environ 0.17 % du 
territoire. Cette procédure ne rentre donc pas dans la nouvelle formule du cas par cas (avis conforme) mais bien 
dans le cadre d'une évaluation environnementale obligatoire, avec concertation préalable obligatoire. 
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2 JUSTIFICATION DES CHOIX 

2.1 PREAMBULE - LOCALISATION 

Située dans la partie ouest du département des Hautes-Pyrénées, et au nord-ouest de la ville de Tarbes, la 
commune de Bordères-sur-l’Echez s’étend sur une superficie de 1595 hectares, dans la plaine de la vallée de 
l’Adour. 

La commune est traversée par l’Echez qui coule du Sud au Nord dans la partie centrale, et ses affluents : le Souy 
et le Mardaing à l’ouest de la commune. 

Le territoire communal se caractérise par un paysage de plaine à l’exception de la partie ouest du territoire occupé 
par le Bois du Commandeur sur les premiers reliefs de la terrasse alluviale. La ville de Bordères-sur-l’Echez s’est 
développée à l’est de l’Echez, dans la partie centrale de la commune. 

Bordères-sur-l’Echez, chef-lieu de canton de 7 communes (Bordères-sur-l’Echez, Bazet, Bours, Chis, Ibos, Orleix et 
Oursbellile), compte 3 357 habitants au recensement de 2018. 

La commune fait également partie de la Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées qui a été créée 
le 1er janvier 2017 par fusion de la Communauté d’Agglomération du Grand Tarbes, des Communautés de 
Communes du Pays de Lourdes, du Canton d’Ossun, de Bigorre-Adour- Echez, du Montaigu, de Batsurguère et de 
Gespe-Adour-Alaric et du Syndicat de ramassage scolaire des Rives de l’Alaric. Elle compte 86 communes pour une 
population globale de 126 811 habitants. 
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2.2 EXPOSE DES MOTIFS DE LA REVISION ALLEGEE 

 

La commune de Bordères-sur-l’Echez accueille depuis de nombreuses années des familles issues de la 
communauté des Gens du Voyage en situation de sédentarisation. Le P.A.D.D. du PLU de la commune comporte 
un objectif visant à poursuivre l’accueil des familles sur le territoire de la commune, « tout en contenant la capacité 
d’accueil communal » (PADD page 6). 

Les composantes règlementaires du PLU identifient : 

- La zone U2f, située notamment au sud-ouest de la commune, et destinée à l’habitat individuel, à la 
sédentarisation des gens du voyage et à l’aménagement de terrains familiaux (secteur par ailleurs impacté 
par une canalisation de transport de gaz). 

- La zone AUf située au nord de la commune, et destinée à l’aménagement de terrains familiaux en vue de 
favoriser la sédentarisation des gens du voyage. 

Depuis quelques années, des familles de la communauté des gens du voyage occupent illicitement des parcelles 
sur deux secteurs de la commune de Bordères-sur-l’Echez. 

 

2.2.1 QUARTIER DE LANARDONNE 

Le quartier de « Lanardonne », situé au nord-ouest de la commune. Ce quartier est classé en zone U2f dans le PLU 
et regroupe une soixantaine de parcelles dédiées en majorité aux familles issues de la communauté des gens du 
voyage. Ce secteur est localisé au cœur d’une zone agricole et naturelle, et est desservi par le chemin de l’avion. 

Il s’agit de procéder à la régularisation de plusieurs parcelles jouxtant la zone U2f, actuellement classées dans le 
PLU : 

- Soit en zone agricole Aa (zone naturelle à vocation agricole à protéger), dans laquelle aucune construction 
ou installation n’est autorisé pour des motifs de protection paysagère et d’éloignement des installations 
agricoles des zones d’habitat existantes ou futures (cas des parcelles L133, L134, L135, L136, L189 et 
L190). 

- Soit en zone N, zone naturelle comprenant des espaces naturels préservés de l’urbanisation ou de 
transformations altérant les caractères paysagers existants. Les nouvelles constructions n’y sont pas 
admises, seules la restauration et l’extension limitée des constructions existantes sont autorisées (cas des 
parcelles L166 et L164). 

Les parcelles qu’il convient de régulariser seront donc intégrées dans la zone U2f, sachant que deux de ces 
parcelles sont identifiées dans le Schéma Départemental d’Accueil et d’Habitat des gens du voyage (2018-2023). 
Il s’agit des parcelles L137 et L166. 

 

A noter que ce quartier accueille 450 à 500 personnes sur l’année. 

 

Localisation du quartier « Lanardonne » (www.geoportail.gouv.fr) 

 

Quartier Lanardonne 

Centre-bourg de 
BORDERES-SUR-

L’ECHEZ 
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Zoom sur le quartier « Lanardonne » 

 
 

  

N 
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2.2.2 QUARTIER DU PIC DU JER 

Le quartier du Pic du Jer est situé au nord de la commune, sur le chemin du Pic du Jer. Ce secteur est composé 
d’une zone AUf (zone d’urbanisation future destinée à l’aménagement de « terrains familiaux » en vue de favoriser 
la sédentarisation des gens du voyage) et d’une zone AU (zone d’urbanisation future destinée à l’habitat, aux 
équipements et aux formes favorisant la diversité et la mixité sociale et urbaine). Sur ce secteur, des familles ont 
bâti des habitations sur la zone voisine du PLU (AU), non dédiée aux gens du voyage. L’objectif est de régulariser 
l’existence de ces constructions en les intégrant dans la zone « AUf ». Les parcelles concernées sont cadastrées 
sous les numéros AR351, AR352, AR354 et AR355. 

 

Localisation du quartier « Pic du Jer » (www.geoportail.gouv.fr) 

 
 

Zoom sur le quartier « Pic du Jer » 

A noter que ce quartier accueille environ 50 personnes sur l’année. 

Centre-bourg de 
BORDERES-SUR-

L’ECHEZ 

Secteur Pic du Jer 
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2.3 CHOIX DE LA PROCEDURE 

Les procédures d’évolution des documents d’urbanisme sont définies par le Code de l’Urbanisme, dans les articles 
L153-31 et suivants du Code de l’Urbanisme. 

La procédure mise en œuvre est celle de la révision ne portant pas atteinte aux orientations définies par le PADD. 

En effet, une procédure de modification du PLU ne permet pas de répondre aux objectifs fixés dans la mesure où 
l’extension de la zone U2f sur le secteur de Lanardonne concerne la zone agricole Aa et la zone naturelle N et 
conduit à la réduction d’un espace naturel et d’une zone agricole. 

La révision générale du PLU n’est pas nécessaire dans la mesure où le projet : 

- Ne porte pas atteinte aux orientations définies par le projet d'aménagement et de développement 
durables (PADD) ; 

- A un objet unique concernant l’enjeu de la sédentarisation des gens du voyage ; 

- A pour objet de réduire une zone naturelle et une zone agricole sur le secteur de Lanardonne. 

La régularisation de l’occupation de parcelles par la communauté des gens du voyage dans ces secteurs 
(Lanardonne et Pic du Jer) est compatible avec les orientations du PADD qui prévoit la sédentarisation des gens 
du voyage dans son objectif n°7. 
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Extrait du P.A.D.D. : 

 

 

Carte de synthèse du P.A.D.D. : 
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2.4 EVOLUTIONS APPORTEES AU PLU PAR LA REVISION ALLEGEE 

2.4.1 RAPPORT DE PRESENTATION 

Le rapport de présentation du PLU initial n’est pas modifié. Il est complété par la présente note. 

 

2.4.2 REGLEMENT GRAPHIQUE 

Le règlement graphique du PLU est modifié sur les 2 secteurs précédemment cités : quartier de Lanardonne et 
quartier du Pic du Jer. 

 

2.4.2.1 QUARTIER DE LANARDONNE 

Les modifications de zonage concernent les parcelles L166, L164, L133, L134, L135, L136, L137, L106, L189 et L190 
aujourd’hui situées en zone Aa et N. La révision allégée conduit à les classer en zone U2f destinées à l’habitat 
individuel, à la sédentarisation des gens du voyage et à l’aménagement de terrains familiaux. 

La superficie concernée couvre environ 2.617 ha. 

L’évolution du règlement graphique (zonage) conduit à une évolution de la répartition des surfaces à l’intérieur 
des zones urbaines et des zones agricoles et naturelles.  

 

Assainissement : le secteur n’est pas raccordé au réseau d’assainissement collectif. Les porteurs de projets doivent 

donc prévoir la mise en place d’un assainissement autonome répondant aux normes en vigueur. 

En l’état actuel des connaissances disponibles, la conformité des installations existantes est la suivante : 

 

Carte de l’état des conformité ANC – Novembre 2022 (Source : CATLP) 

 

 

Eau potable : Le dimensionnement de la conduite DN63 est suffisant pour l’alimentation en AEP du quartier de 

Lanardonne existant. Deux extensions d’AEP vont devoir être réalisées afin de desservir les parcelles les plus au 

sud ainsi que les parcelles L164 et L166 (environ 170 mètres). 
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Extrait du plan des réseaux AEP (Source : CATLP) 

 

 

Défense incendie : 

 

La carte ci-contre est une 

simulation de couverture du 

quartier de Lanardonne depuis la 

réserve incendie n°F de 60 m3, qui 

permet de couvrir du risque 

courant faible à 400 mètres. La 

mise à jour de cette simulation a 

été faite en considérant que la 

desserte des parcelles L133 à L137, 

L106, L189 et L190 était assurée par 

le chemin (public) de l'Avion 

aujourd'hui non revêtu (selon 

photo aérienne de l'IGN datant de 

l'été 2022).  

Une réflexion sur la création d’une 

réserve incendie pour couvrir le 

risque incendie sur les parcelles 

situées les plus à l’extérieur de la 

zone pourra être menée. 
Source : SDIS65 

 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240919-BC190924_01b-AU
Date de télétransmission : 26/09/2024
Date de réception préfecture : 26/09/2024



Notice 17 

 

Révision allégée n°2 du PLU de Bordères-sur-l’Echez 

 

 

Electricité : 
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2.4.2.2 QUARTIER DU PIC DU JER 

La révision allégée concerne les parcelles AR351, AR352, AR353 et AR354 aujourd’hui situées en zone AU. Le projet 
conduit à les classer en zone « AUf » destinées à l’aménagement de terrains familiaux en vue de favoriser la 
sédentarisation des gens du voyage. 

La superficie concernée couvre environ 0.256 ha. 

L’évolution du règlement graphique (zonage) conduit à une évolution de la répartition des surfaces à l’intérieur 
des zones à urbaniser.  

 

Assainissement : Le quartier est desservi par le réseau d’assainissement collectif. 

 

 
 

Eau potable : La capacité en AEP est suffisante pour l’alimentation du quartier (conduite de diamètre 110). 

 

Défense incendie : Le quartier du Pic du Jer est couvert par le poteau d'incendie n°75 qui a historiquement des 
performances pour assurer la couverture du risque courant ordinaire (et par conséquent du risque courant faible). 
Ce poteau d'incendie se situe à environ 200 mètres de l'extrémité Est du chemin desservant la parcelle AR351. 

Source : SDIS65 
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Electricité : 

 

 

 
 

 

 

 

 

  

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240919-BC190924_01b-AU
Date de télétransmission : 26/09/2024
Date de réception préfecture : 26/09/2024



Notice 20 

 

Révision allégée n°2 du PLU de Bordères-sur-l’Echez 

Evolution du règlement graphique – secteur « Lanardonne » 
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Evolution du règlement graphique – secteur « Pic du Jer » 
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Bilan des surfaces1 dans le règlement graphique 

 

  Libellé 

Surfaces 
AVANT 
révision 
allégée 

(ha) 

Surfaces 
APRES 
révision 
allégée 

(ha) 

Différentiel 
Secteur 

concerné 

Zones Agricoles 318,61 316,55 -2,06   

A Zone naturelle à vocation agricoles 252,37 252,37 0,00   

Aa 

Zone agricole à protéger pour des motifs de 
protection paysagère et d'éloignement des 
installations agricoles 66,24 64,18 -2,06 

Lanardonne 

Zones Naturelles 756,96 756,41 -0,55   

N 

Espaces naturels préservés de l'urbanisation 
ou de transformations altérant les caractères 
paysagers existants 731,44 730,88 -0,55 

Lanardonne 

Na 

Destinée à recevoir des installations sportives, 
activités de loisirs et aménagements paysagers 18,16 18,16 0,00 

  

Nb 

Destinée aux aménagements nécessaires à 
l'exploitation du centre équestre 1,45 1,45 0,00 

  

Nc 

Destinée à l'ouverture et à l'exploitation de 
carrières 5,92 5,92 0,00 

  

Zones Urbaines 265,56 269,08 3,52   

U1 Centre-bourg à caractère traditionnel et rural 51,85 51,85 0,00   

U1a 

Partie centrale du centre-bourg (hauteur plus 
importante) 8,67 8,67 0,00 

  

U2 Secteurs d'extensions urbaine du centre-bourg 127,25 127,25 0,00   

U2f 

Secteurs d'extensions destiné à l'habitat 
individuel, à la sédentarisation des gens du 
voyage et à l'aménagement de terrains 
familiaux 14,87 18,38 2,61 

Lanardonne  

U2h 

Quartiers d'habitat individuel résidentiel situés 
à l'Ouest de la commune 11,50 11,50 0,00 

  

UX Zone dédiée aux activités 49,55 49,55 0,00   

UXa 

Correspond à des activités agroalimentaires 
existantes implantées en centre-ville 1,88 1,88 0,00 

  

Zones A Urbaniser 275,84 274,94 -0,90   

AU 

Zone d'urbanisation future destinée à l'habitat, 
aux équipements et aux formes favorisant la 
diversité et la mixité sociale et urbaine 86,61 86,35 -0,26 

Pic du Jer 

AU0 Zone d'urbanisation future à long terme 28,98 28,98 0,00   

AUE 

Zone non équipée, réservée à l'urbanisation 
future destinée à recevoir des équipements 
d'agglomération 18,11 18,11 0,00 

  

AUf 

Destinés à l'aménagement de terrains familiaux 
en vue de favoriser la sédentarisation des gens 
du voyage 0,64  0,26 0,90 

Pic du Jer 

AUh 

Correspond à l'extension des quartiers 
d'habitat individuel résidentiels situés à l'Ouest 
de la commune 7,33 7,33 0,00   

AUX Zone à urbaniser reservée aux activités 78,28 78,28 0,00   

AUXc 

Destinée à recevoir des équipements 
commerciaux et de services 19,56 19,56 0,00   

                                                             
1 La surface est évaluée par SIG 
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AUXd 

Entrée d'Agglomération d'intérêt 
communautaire (équipements commerciaux et 
de services) 16,14 16,14 0,00   

AUXe Destinée à accueillir des activités futures 20,19 20,19 0,00   

            

TOTAL 1616,97 1616,97 0,00  
 

2.4.3 REGLEMENT ECRIT 

Le règlement écrit n’est pas modifié. 

2.4.4 ORIENTATIONS D’AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION (O.A.P.) 

Les Orientations d’Aménagement et de Programmation (O.A.P.) ne sont pas modifiées. 
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3 ETUDE DE DENSIFICATION 

La présente révision allégée porte sur l’accueil et la régularisation d’aménagements existants pour les gens du 
voyage, en lien avec le SDAGDV (Schéma Départemental d’Accueil des Gens du Voyage). 

Cette population ne peut être accueillie sur des secteurs urbains non dédiés. De ce fait, les capacités de 
densification sont étudiées uniquement pour les secteurs du PLU actuellement en vigueur dédiés à l’accueil des 
gens du voyage, à savoir les zones U2f et AUf. A noter également qu’un PLUi va prochainement être élaboré sur 
le secteur. 

 

 Secteur de Lanardonne 

 
 

Secteur Uf « Lanardonne » Surfaces (ha) 

Surfaces libres – non utilisées actuellement 4.81 ha 

Occupation temporaire observée* 2.77 ha 

Constructions en cours (PC accordés) 0.83 ha 

 

* L’occupation temporaire correspond à des parcelles occupées une partie de l’année par de l’habitat léger de 
type caravanes. 
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 Secteur du Pic du Jer 

 

 
 

Secteur AUf « Pic du Jer » Surfaces (ha) 

Surfaces libres – non utilisées actuellement 0 ha 

Occupation temporaire observée* 0.10 ha 

Constructions en cours (PC accordés) 0 ha 

 

* L’occupation temporaire correspond à des parcelles occupées une partie de l’année par de l’habitat léger de 
type caravanes. 
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4 ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE DE LA REVISION ALLEGEE 
DU PLU ET INCIDENCES NATURA 2000 - MESURES DE 
PRESERVATION ET DE MISE EN VALEUR 

4.1 METHODOLOGIE DE L’EVALUATION DE LA REVISION ALLEGEE 

 

4.1.1 RAPPEL DE LA REGLEMENTATION EN VIGUEUR 

L’article L104-11 du Code de l’Urbanisme indique que le projet de révision allégée doit faire l’objet d’une 
évaluation environnementale. En effet : 

Extrait de www.legifrance.fr : 

 
La commune ne comporte pas de site Natura 2000, la révision allégée ne remet pas en cause le PADD mais les 
évolutions prévues à Lanardonne et dans le quartier du Pic du Jer représente près de 0.17 % du territoire. Cette 
procédure ne rentre donc pas dans la nouvelle formule du cas par cas (avis conforme) mais bien dans le cadre 
d'une évaluation environnementale obligatoire, avec concertation préalable obligatoire. A ce titre, la délibération 
de prescription de la révision allégée indique les modalités de concertation suivantes : affichage des délibérations, 
informations sur la procédure sur les sites web (TLP et commune), registre mis à disposition de la population, 
réunion publique. 

 

4.1.2 DETAILS DE LA DEMARCHE 

Le PLU a été approuvé le 20 Juin 2007 et ne comprend donc pas d’évaluation environnementale. Dans le cadre de 
cette révision allégée n°2, il est nécessaire de procéder à un état initial de l’environnement sommaire et surtout 
d’intégrer l’évolution de la réglementation et des documents supra-communaux intervenus depuis.  
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La démarche d’évaluation environnementale a été itérative et elle a mis en application la séquence « Eviter – 
Réduire – Compenser ». Elle a nourri le contenu de la révision allégée du PLU et a guidé certaines orientations afin 
de mieux répondre aux enjeux environnementaux identifiés tout au long de la procédure : 

- Dans la première partie de l’étude, elle a permis d’actualiser l’état initial de l’environnement à l’échelle 
communale et à l’échelle des sites concernés par la révision allégée. 

Des recherches bibliographiques et une analyse des données disponibles ont été menées par les différents 
membres de l’équipe dans une perspective d’actualisation et de traitement des thématiques qui font 
aujourd’hui partie de l’évaluation environnementale.  

- Des relevés naturalistes ont été réalisés sur le site de Lanardonne (concerné par l’accueil des gens du 
voyage) en mai 2022 par Jean-Sébastien GION (naturaliste) ; ils ont permis de mieux caractériser les 
espaces naturels sur les deux secteurs, d’évaluer les incidences potentielles et éventuellement de 
proposer des mesures afin de limiter l’impact sur l’environnement (alimentation de la séquence ERC) ; 

A noter que le secteur du chemin du Pic du Jer (classement de AU en AUf) n’a pas été inventorié car 
aujourd’hui occupé, bâti et clôturé. 

- Les enjeux identifiés ont été intégrés lors de l’élaboration du projet de révision allégée : aucune espèce 
animale, végétale remarquable et aucun habitat naturel d’intérêt communautaire n’ont été rencontrés 
au cours des visites de terrain sur les parcelles visées par la révision allégée, ce qui a permis de valider 
l’emprise du projet de révision allégée. 

- L’analyse des incidences de la révision allégée a été réalisée par les différents membres de l’équipe selon 
leurs compétences respectives (naturalistes, agronomes, urbanistes) ; 

- Enfin, l’évaluation environnementale a permis de définir des indicateurs permettant de suivre les impacts 
tout au long des années à venir. 

La procédure d’évaluation environnementale a conclu au faible impact prévisible du projet de révision allégée 
sur l’environnement. Les éléments issus des études et relevés naturalistes font l’objet d’une pièce spécifique 
du PLU 

 

4.2 ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT : COMPLEMENTS ET PRECISIONS 

4.2.1 LES ESPACES NATURELS 

 Site Natura 2000 « Vallée de l'Adour » 

La commune n’est pas directement concernée par le site Natura 2000 « Vallée de l'Adour » (zone spéciale de 
conservation) qui se situe sur les communes voisines, à l’est du territoire communal. Ce site a été créé par arrêté 
ministériel du 31/03/2016, modifiant l’arrêté du 13/04/2007. Son document d’objectifs (DOCOB) a été validé le 2 
févier 2011. 

Le site « Vallée de l’Adour » a été classé principalement pour ses forêts alluviales (dont ses saligues, formations à 
dominance de boisements hygrophiles, caractéristiques des bords de l'Adour, notamment de son cours moyen) 
et de bois dur (Chênaies de l'Adour) intéressantes pour la région et ses habitats terrestres et aquatiques abritant 
une flore et une faune remarquables et diversifiées.  
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Carte du site Natura 2000 « Vallée de l’Adour » (Source : https:// www.geoportail.gouv.fr) 

 

La commune compte 3 ZNIEFF sur son territoire. 

 

 ZNIEFF de type 1 « Bois des collines de l’ouest Tarbais » (n° 730011475) 

Le site « bois des collines de l'ouest tarbais » (de Bergos, Brouhéna, d'Oroix et du Sarluzen) se situe à la limite 
ouest du département des Hautes-Pyrénées. Il est soumis à une double influence atlantique et montagnarde. 
Certains vallons encaissés abritent en effet de véritables hêtraies dans lesquelles on retrouve la Myrtille 
(Vaccinium myrtillus), l'Euphorbe d'Irlande (Euphorbia hyberna), le Sceau de Salomon multiflore (Polygonatum 
multiflorum) ou bien encore la Fougère des montagnes (Oreopteris limbosperma), rappelant la proximité du 
massif des Pyrénées. Les bois, essentiellement constitués de chênes pédonculés ou de plantations de pins noirs, 
sont riches en espèces déterminantes de champignons. Mais l'intérêt majeur du site réside dans la présence de 
zones marécageuses abritant de nombreuses espèces végétales déterminantes telles que le Millepertuis des 
marais (Hypericum elodes), espèce protégée en Midi-Pyrénées, la Bruyère à quatre angles (Erica tetralix), 
l'Ossifrage (Narthecium ossifragum), la Wahlenbergie (Wahlenbergia hederacea), l'Osmonde royale (Osmunda 
regalis), la Gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe), des sphaignes (Sphagnum spp.) etc. Quelques 
landes plus sèches abritent l'atlantique Narcisse trompette (Narcissus bulbocodium) et la Phalangère à feuilles 
planes (Simethis mattiazzii), espèces localisées en Midi-Pyrénées. Enfin, les lisières thermophiles abritent l'Avoine 
de Thore (Pseudarrhenatherum longifolium) et le Chêne tauzin (Quercus pyrenaica), espèces atlantiques 
caractéristiques. 

Sur le plan faunistique, on notera la présence de l'Écrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes) dans 
plusieurs cours d'eau de la ZNIEFF, cette espèce particulièrement exigeante quant aux caractéristiques 
écologiques de son habitat est menacée et en forte régression ces dernières années. 4 espèces déterminantes de 
ibellules sont mentionnées sur un étang au nord-est d'Ibos. II s'agit de l'Agrion gracieux (Coenagrion pulchellum), 
de l'Agrion nain (Ischnura pumilio), de la Leste dryade (Lestes dryas) et du Sympétrum vulgaire (Sympetrum 
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vulgatum). Le Putois (Mustela putorius) est mentionné sur cette ZNIEFF. Ce mustélidé surtout crépusculaire et 
nocturne se rencontre souvent près des cours d'eau où il exploite des populations de rongeurs et d'amphibiens. 

 

 ZNIEFF de type 1 « Réseau hydrographique de l’Echez » (n° 730030445) 

La ZNIEFF concerne l'Echez depuis sa confluence avec la Gespe et jusqu'à l'Adour, ainsi que de multiples tributaires, 
parmi lesquels le Lys, le Souy, le Mardaing et la Gespe. La ZNIEFF est centrée sur le lit mineur de ces cours d'eau, 
constitué de zones à truites (24.12) et à ombres (24.13), qui hébergent les enjeux naturels majeurs du site, mais 
elle inclut aussi localement des prairies humides, zones humides ou vallons frais boisés constituant les berges, 
propices au développement d'une flore particulière. Un mollusque à haute valeur patrimoniale, la Moule perlière 
(Margaritifera margaritifera margaritifera), fréquente ces cours d'eau. Dans l'état actuel des connaissances, cette 
espèce est présente sur une vingtaine de kilomètres avec des densités de population assez importantes par 
endroits. Tous les stades de développement semblent présents. Cette espèce est protégée en France, inscrite aux 
annexes II et IV de la directive « Habitats-Faune-Flore », et à l'annexe III de la convention de Berne. Il s'agit d'une 
espèce menacée qui a des exigences écologiques très strictes : pour se reproduire, elle doit vivre dans des eaux 
contenant moins de 5 mg/l de nitrate et moins de 0,1 mg/l de phosphate ; il s'agit, de fait, d'un excellent bio-
indicateur. 

Toutes les transformations physiques des cours d'eau perturbent fortement son biotope. Les entretiens de rivières 
entraînent une forte mortalité. La diminution de la densité des salmonidés par altération physico-chimique du 
milieu et par restriction de la libre circulation peut aussi entraîner la disparition de l'espèce en empêchant le 
développement normal de la phase juvénile. En effet, les larves des moules encore appelées glochidies se 
développent sur les branchies des salmonidés. Une autre espèce particulièrement exigeante quant aux 
caractéristiques écologiques de son habitat vit dansce réseau. Il s'agit de l'Écrevisse à pattes blanches 
(Austropotamobius pallipes), menacée et en forte régression ces dernières années. Les 4 espèces du cortège 
déterminant de poissons des ruisseaux et rivières du piémont sont présentes avec le Goujon (Gobio sp.), la 
Lamproie de Planer (Lampetra planeri), la Loche franche (Barbatula sp.) et le Vairon (Phoxinus phoxinus). 3 autres 
espèces sont déterminantes strictes : l'Anguille (Anguilla anguilla), le Toxostome (Chondrostoma toxostoma) et le 
Chabot (Cottus sp.). Le Putois est mentionné sur la zone. Ce mustélidé surtout crépusculaire et nocturne se 
rencontre souvent près des cours d'eau où il exploite des populations de rongeurs et d'amphibiens. La Loutre est 
également présente localement. C'est une espèce en expansion depuis plusieurs années. En ce qui concerne les 
insectes, 2 espèces de libellules sont mentionnées sur le site : l'Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) et la 
Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii), toutes deux protégées en France. 

D'un point de vue floristique, la présence d'herbiers de Renoncule aquatique (Ranunculus aquatilis) est à noter, 
parfois en grande quantité, surtout sur la partie aval du réseau hydrographique. Enfin, la ZNIEFF comprend deux 
zones tourbeuses intra-forestières : la première se situe sur les rives de la Géline, au nord de la commune de 
Siarrouy, et correspond au bois de Labarthe ; la seconde est située dans le « Bois grand » entre les communes de 
Caixon et de Lamayou. Ces sites accueillent une flore caractéristique des milieux tourbeux. On citera pour le 
premier la Gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe) et la Campanille à feuilles de lierre (Wahlenbergia 
hederacea) ainsi que la présence de sphaignes (Sphagnum sp.), et pour le deuxième entre autres le Rossolis à 
feuilles rondes (Drosera rotundifolia), protégé nationalement, et le Millepertuis des marais (Hypericum elodes), 
protégé en Midi-Pyrénées. L'Ossifrage (Narthecium ossifragum) et l'Osmonde royale (Osmunda regalis) sont 
mentionnés sur les deux sites. 

 

 ZNIEFF de type 2 « Plateau de Ger et coteaux de l’ouest Tarbais » (n° 730002959) 

Le site « plateau de Ger et coteaux de l'ouest tarbais » se situe à la limite ouest du département des Hautes-
Pyrénées. Il est soumis à une double influence atlantique et montagnarde. Certains vallons encaissés abritent en 
effet de véritables hêtraies dans lesquelles on retrouve la Myrtille (Vaccinium myrtillus), l'Euphorbe d'Irlande 
(Euphorbia hyberna), le Lys martagon (Lilium martagon) ou bien encore la Fougère des montagnes (Oreopteris 
limbosperma), rappelant la proximité du massif des Pyrénées. Les bois, essentiellement de chênes pédonculés ou 
plantations de pins noirs, abritent notamment la Martre, et sont riches en espèces de champignons. 18 taxons 
déterminants ont d'ores et déjà été recensés, mais des inventaires supplémentaires permettraient 
vraisemblablement de mieux rendre compte de la richesse potentielle du site. On peut tout de même citer le rare 
Ramariopsis tenuiramosa. Le plateau de Ger, dont une grande partie est située en terrain militaire, présente de 
nombreuses zones de landes à la végétation atlantique caractéristique. 
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Localement, ces landes sont marécageuses et portent de nombreuses espèces végétales déterminantes telles que 
les Rossolis à feuilles rondes (Drosera rotundifolia) et intermédiaire (Drosera intermedia), espèces protégées au 
niveau national, le Millepertuis des marais (Hypericum elodes), protégé en Midi-Pyrénées, la Cicendie fluette 
(Exaculum pusillum), également protégée régionalement, le Rhynchospore brun (Rhynchospora fusca), espèce 
rarissime en Midi-Pyrénées, la Gentiane pneumonanthe (Gentiana pneumonanthe), le Trèfle d'eau (Menyanthes 
trifoliata), des sphaignes (Sphagnum sp.), etc. La faune est également bien représentée dans ce type de milieu 
avec le Lézard vivipare (Zootoca vivipara) et surtout le Courlis cendré (Numenius arquata). Le plateau de Ger et 
celui de Lannemezan sont en effet les seules stations de nidification de cette espèce dans les Pyrénées 
occidentales, en limite de son aire de répartition. Les landes plus sèches abritent l'atlantique Narcisse trompette 
(Narcissus bulbocodium), la Phalangère à feuilles planes (Simethis mattiazzii) et l'Agrostide de Curtis (Agrostis 
curtisii), espèces localisées en Midi-Pyrénées. Des lambeaux de landes atlantiques se retrouvent çà et là au sein 
de l'ensemble boisé. Il s'agit notamment de l'habitat de nidification du Busard Saint-Martin (Circus cyaneus). Les 
lisières thermophiles abritent enfin l'Avoine de Thore (Pseudarrhenatherum longifolium) et le Chêne tauzin 
(Quercus pyrenaica), espèces atlantiques typiques. 

La zone est assez riche en odonates avec entre autres l'Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) ou l'Agrion joli 
(Coenagrion poulchellum). Le premier, protégé en France, a été signalé sur la tourbière du Gabastou. C'est une 
espèce qui fréquente les eaux courantes ensoleillées de bonne qualité. Le second affectionne les eaux ensoleillées 
stagnantes à végétation aquatique bien développée ; il est mentionné sur une mare au nord-est d'Ossun. Enfin, 
les cours d'eau hébergent localement des populations d'Ecrevisse à pattes blanches (Austropotamobius pallipes), 
une espèce particulièrement vulnérable, indicatrice d'une eau de qualité. 

 

Carte des ZNIEFF (Source : https:// www.geoportail.gouv.fr) 

 
 

Les modifications envisagées dans le cadre de cette révision allégée n’ont pas d’impact sur ces zones / non 
concerné par ces zonages environnementaux. 
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4.2.2 LA TRAME VERTE ET BLEUE 

 Schéma Régional de Cohérence Ecologique 

La "Trame Verte et Bleue" (TVB) est un outil d'aménagement du territoire issu de la loi ENE du 12/07/2010 
(Grenelle 2) qui a pour objectif la préservation de la biodiversité, en identifiant et maintenant un réseau 
fonctionnel national de milieux où les espèces animales puissent assurer leur cycle de vie et circuler. A l'échelle 
régionale (Midi-Pyrénées), la "Trame Verte et Bleue" se traduit par un Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
(SRCE) adopté le 18/12/2014 par l’Assemblée Régionale puis par arrêté préfectoral le 27/03/2015 et bientôt 
intégrer dans le futur SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 
Territoires), adopté le 30/06/2022 puis prochainement approuvé par le Préfet de région Occitanie (automne 
2022). 

Localement, la trame bleue définie par le SRCE identifie l’Echez comme cours d’eau à préserver. La ZNIEFF 
« Plateau de Ger et coteaux de l’ouest Tarbais » constitue un réservoir de biodiversité de type « milieu boisé de 
plaine » relevant de la trame verte. Il n’est pas identifié de corridor écologique à préserver ou à restaurer. 

La trame verte et bleue identifiée dans le SRCE (Source : https://carto.picto-occitanie.fr) 

 

 

 

 

Les modifications envisagées dans le cadre de cette modification simplifiée n’ont pas d’impact sur la trame verte 
et bleue. 

 

4.2.3 LES RELEVES NATURALISTES REALISES DANS LE CADRE DE LA PRESENTE REVISION ALLEGEE 

Des relevés naturalistes précis ont été réalisés sur le site de Lanardonne ; Aucun relevé naturaliste n’a été réalisé 
sur le secteur du chemin du Pic du Jer car il s’agit de zones AUf, aujourd’hui construites et clôturées donc non 
accessibles. 

 

En synthèse, aucun habitat déterminant n’a été identifié. Une seule espèce déterminante : Fraxinus angustifolia, 
espèce protégée, déterminante des zones ZNIEFF et caractéristique des zones humides (ici, reliquat de la forêt 
riveraine de l'Adour) est présente sur la limite Ouest de la parcelle L164. 

 
Les relevés de terrain et la cartographie des habitats présents sur le site sont présentés en détails en annexe de 
la présente notice. 
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Relevés naturalistes 

 

Carte C1 : 

 
 Carte C2 : 
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Carte C3 : 

 

4.3 ARTICULATION AVEC LES AUTRES PLANS ET PROGRAMMES 

4.3.1 GENERALITES 

En l’absence de SCoT approuvé, le PLU de Bordères-sur-l’Echez doit être compatible2 avec : 

- Les orientations fondamentales et les objectifs de qualité du Schéma Directeur d’Aménagement et de 
Gestion des Eaux (SDAGE) du bassin Adour-Garonne 2022-2027 adopté par le Comité de bassin le 
10/03/2022, 

- Les objectifs de protection du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) « Adour Amont » 
approuvé le 19 mars 2015, actuellement en révision, 

- Les objectifs de gestion des risques d’inondation du Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) du 
Bassin Adour-Garonne 2022-2027 approuvé le 10/03/2022 par le Préfet coordinateur de bassin.  

- Les objectifs du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires 
qui incarne le projet d’aménagement du territoire porté par la Région à l’horizon 2040 et qui a été adopté 
le 30 juin 2022, puis approuvé par le Préfet le 14/09/2022. Il est actuellement en cours de modification 
depuis 2022. Il dessine un cadre de vie pour les générations futures, pour un avenir plus durable et 
solidaire. 

                                                             
2 Compatibilité : Les dispositions du document d'urbanisme ne doivent pas faire obstacle à l'application des dispositions du document 
de rang supérieur. Dans ce cas, la norme supérieure se borne à tracer un cadre général en déterminant, par exemple, des objectifs 
ou en fixant des limites, mais laisse à l'autorité inférieure le choix des moyens et le pouvoir de décider librement, dans les limites 
prescrites par la norme. 
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4.3.2 PLANS ET PROGRAMMES S’APPLIQUANT AU TERRITOIRE 

4.3.2.1 LE SCHEMA DIRECTEUR D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SDAGE) ADOUR GARONNE 

Aboutissement de 4 ans de travail avec tous les acteurs concernés, le SDAGE 2022-2027 fixe le cap de la politique 
de l’eau pour les six ans à venir. 

Face aux enjeux des changements globaux majeurs (changement climatique, perte de biodiversité, augmentation 
de la population) et de la santé publique, le SDAGE 2022-2027 propose la mise en œuvre d’une politique de l’eau 
permettant au grand Sud-Ouest de s’adapter à ces mutations profondes et d’en atténuer les effets. 

Sur la base de l’état des lieux de 2019, l’ambition du SDAGE est d’atteindre 70% de cours d’eau en bon état d’ici 
2027. 

Le SDAGE se fixe 4 catégories d’objectifs majeurs : créer les conditions de gouvernance favorables, réduire les 
pollutions, agir pour assurer l’équilibre quantitatif de la ressource en eau, préserver et restaurer les fonctionnalités 
des milieux aquatiques et humides. Il intègre et complète, sous forme de principes fondamentaux d’action, les 
mesures issues du plan d’adaptation au changement climatique du bassin Adour-Garonne validé en 2018. 

Le SDAGE se veut volontariste sur des sujets clés : 

- Couverture intégrale du territoire par des SAGE, 

- Mise en avant des démarches concertées avec l’ensemble des acteurs,  

- Engagement à la suppression des pollutions domestiques significatives, 

- Développement d’une gestion quantitative intégrée mixant plusieurs axes de travail, 

- Mise en avant des solutions fondées sur la nature au sein du mix de solutions, 

- Exigences fortes sur la résolution des problèmes de pollution des captages. 

La modification simplifiée du PLU est compatible avec le SDAGE. 

La révision allégée du PLU est compatible avec le SDAGE même si une augmentation des surfaces imperméabilisée 
est attendue : le règlement prévoit néanmoins une règlementation concernant les emprises au sol maximales des 
constructions (15% de l’unité foncière en AUf et U2f). 

 

4.3.2.2 LE SCHEMA D’AMENAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) ADOUR AMONT 

Le SAGE Adour Amont réalisé par l’Institution Adour est un document de planification local de la gestion de l’eau 
qui décline le SDAGE à l’échelle du bassin versant depuis la source de l’Adour jusqu’à sa confluence avec le Luy à 
l’aval de Dax. Il permet d’encadrer la politique de l’eau à l’échelle de ce bassin versant et d’orienter les politiques 
d’aménagement du territoire, qui sont en interaction directe avec la ressource en eau. 

Il fixe ainsi les objectifs généraux d’utilisation et de protection des ressources en eau superficielles et souterraines, 
et des milieux aquatiques (zones humides, lagunes, bras morts, etc.), afin de garantir un équilibre durable entre 
la préservation des milieux aquatiques et les usages existants sur le bassin. 

Le 11 novembre 2021, la CLE Adour amont a choisi d'engager la révision du SAGE en profondeur, afin d'intégrer 
une stratégie d'adaptation du bassin aux effets du changement climatique et d'approfondir quelques axes de 
travail stratégiques pour assurer une conciliation durable des usages et des milieux. 

Le SAGE actuel reste en vigueur jusqu'à l'approbation d'un nouveau document. 

La révision allégée du PLU est compatible avec le SAGE même si une augmentation des surfaces imperméabilisée 
est attendue : le règlement prévoit néanmoins une règlementation concernant les emprises au sol maximales des 
constructions (15% de l’unité foncière en AUf et U2f). 

 

4.3.2.3 LE PLAN DE GESTION DES RISQUES D’INONDATION 

Le plan de gestion des risques d’inondation (PGRI) est au cœur de la mise en œuvre de la directive inondation. Cet 
outil stratégique définit, pour 6 ans, à l’échelle de chaque grand bassin (district hydrographique) les priorités en 
matière de gestion des risques d’inondation. 

Le premier PGRI 2016-2021 du bassin Adour-Garonne a été élaboré, sous l’autorité du préfet coordonnateur de 
bassin (PCB), en concertation avec les représentants des collectivités territoriales, des acteurs économiques, des 
associations et en cohérence avec la stratégie nationale de gestion des risques d’inondation. Il a été arrêté le 1er 
décembre 2015. 
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Le PGRI 2022-2027 du bassin Adour-Garonne, en déclinaison du second cycle de la directive inondation, a été 
approuvé par le préfet coordonnateur de bassin le 10 mars 2022. 

Ce second PGRI, dans la continuité du premier, a pour ambition de réduire les conséquences dommageables des 
inondations pour la santé humaine, l’environnement, le patrimoine culturel et l’activité économique sur le bassin 
et ses 19 territoires identifiés à risques importants d’inondation (TRI). Il vise à accompagner et contribuer à 
dynamiser les démarches déjà engagées (programmes d’action de prévention des inondations PAPI, plans de 
prévention des risques…). 

Le PGRI 2022-2027 établit, reprend et conforte la prise en compte des enjeux liés à la prévention des inondations 
du 1er cycle, dans une logique plus complète et plus opérationnelle, en agissant sur toutes les composantes 
(gouvernance, connaissance, gestion de crise, réduction de la vulnérabilité des territoires, ralentissement des 
écoulements, protection contre les inondations…), tout en tenant compte des évolutions majeures du territoire 
(dont le changement climatique et l’accroissement des populations). 

Le PGRI du bassin Adour-Garonne permet d’orienter, et d’organiser la politique de gestion des risques 
d’inondation à travers les 7 axes stratégiques (objectifs stratégiques) suivants : 

- Veiller à la prise en compte des changements majeurs (changement climatique et évolutions 
démographiques…) 

- Poursuivre le développement des gouvernances, à l’échelle territoriale adaptée, structurées et pérennes 

- Poursuivre l’amélioration de la connaissance et de la culture du risque inondation en mobilisant tous les 
outils et acteurs concernés 

- Poursuivre l’amélioration de la préparation et la gestion de crise et veiller à raccourcir le délai de retour 
à la normale des territoires sinistrés 

- Réduire la vulnérabilité via un aménagement durable des territoires 

- Gérer les capacités d’écoulement et restaurer les zones d’expansion des crues pour ralentir les 
écoulements 

- Améliorer la gestion des ouvrages de protection contre les inondations ou les submersions 

La révision allégée du PLU ne remet pas en cause les objectifs du PGRI. 

 

4.3.2.4 LE PLAN CLIMAT AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) DE LA CATLP 

La Communauté d’Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées a approuvé son Plan Climat Air-Energie Territorial 
(PCAET) le 30 septembre 2020. Le PCAET comprend quarante-trois actions réparties dans 6 orientations 
stratégiques relevant du champ d’intervention des collectivités, de leur engagement, de leur mobilisation, des 
acteurs territoriaux et des partenaires. 

La révision allégée du PLU ne remet pas en cause les objectifs du PCAET. 

 

4.3.2.5 SCHEMA REGIONAL D’AMENAGEMENT, DE DEVELOPPEMENT DURABLE ET D’ÉGALITE DES TERRITOIRES 

Le SRADDET (Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des Territoires) qui 
incarne le projet d’aménagement du territoire porté par la Région à l’horizon 2040 a été adopté le 30 juin 2022 
puis approuvé par le Préfet de région le 14 septembre 2022. Il dessine un cadre de vie pour les générations futures, 
pour un avenir plus durable et solidaire. 

Ainsi, le SRADDET fixe les priorités régionales en termes : 

 D’équilibre et d’égalité des territoires, 

 De désenclavement des territoires ruraux, 

 D’habitat, 

 De gestion économe de l’espace, 

 D’implantation des infrastructures d’intérêt régional, 

 D’intermodalité et développement des transports, 

 De maitrise et valorisation de l’énergie, 

 De lutte contre le changement climatique, 

 De pollution de l’air, 
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 De prévention et restauration de la biodiversité, 

 Et de prévention et gestion des déchets. 

 

 

 
 

La révision allégée du PLU est compatible avec le SRADDET. 

 

4.3.2.6 LE SCHEMA DEPARTEMENTAL DES CARRIERES 

Le schéma départemental des carrières a été approuvé par arrêté préfectoral du 29/11/2005. Il a pour objectif de 
concilier au mieux la juste valorisation du sous-sol pour l’intérêt économique et la protection de l’environnement 
pour la qualité de la vie. 

La révision allégée du PLU ne remet pas en cause le schéma départemental des carrières. 

 

4.3.2.7 LE SCHEMA DEPARTEMENTAL D’ACCUEIL DES GENS DU VOYAGE (SDAGV) 

Le schéma départemental d’accueil des gens du voyage a été adopté en avril 2018 pour la période 2018-2023. Il 
doit permettre une visibilité et une lisibilité de l’action publique, à partir du socle que constitue l’existant, 
permettant d’identifier les manques et de réorienter les projets et leur programmation pour 6 ans. Deux parcelles 
aujourd’hui classées en zone « N » et « Aa » sur le secteur de Lanardonne (L137 et L166) sont d’ailleurs identifiées 
dans le SDAGV 2018-2023). Sa révision est prévue pour 2023. 
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4.4 ÉVALUATION DES INCIDENCES DE LA REVISION ALLEGEE DU PLU 

4.4.1 INCIDENCES DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 

MILIEUX NATURELS ET BIODIVERSITE 

Diversité des espèces et des habitats naturels Incidence potentielle 

Le reclassement en zone urbaine concerne d’une part des parcelles agricoles de prairie de fauche et de friches 
pour lesquelles il n’existe pas d’enjeux en termes de biodiversité et d’autre part des parcelles naturelles de pelouse 
discontinue sur lesquelles quelques arbres remarquables ont été identifiés (Frênes à feuilles étroites). L’évolution 
de l’activité permise par la révision allégée du PLU va se traduire par une augmentation des surfaces artificialisées 
sur ces espaces. 

Les espaces naturels remarquables tels que site Natura 2000 et ZNIEFF ne sont pas touchés par l’évolution du 
document d’urbanisme. 

Continuités écologiques liées aux cours d'eau (trame bleue) Incidence nulle 

La modification de zonage ne concerne pas directement les trames bleues identifiées dans le SRCAE / SRADDET. 
Aucun cours d’eau ne se situe à proximité des deux secteurs objet de la révision allégée (Lanardonne et Chemin 
du Pic du Jer). 

Continuités écologiques terrestres (trame verte) Incidence nulle 

La révision allégée ne remet pas en cause la trame verte, les parcelles concernées n’étant pas identifiées en tant 
que réservoirs de biodiversité ou corridors écologiques. 

La révision allégée ne conduit pas à une plus grande fragmentation des habitats naturels terrestres. 

Zones humides Incidence nulle 

Aucune zone humide n’est identifiée sur les parcelles concernées par l’évolution du zonage.  

 

RESSOURCE EN EAU 

Protection des eaux de surface et des eaux souterraines Incidence faible 

Il n’existe pas de captage d’eau potable ou de périmètre de protection de captage d’eau potable dans les secteurs 
concernés par la révision allégée. 

L’évolution de la zone urbaine (U2f) permise par la révision allégée du PLU va se traduire par une augmentation 
des surfaces imperméabilisées. 

Néanmoins, le règlement en vigueur sur cette zone indique une emprise au col maximum de 15% ce qui limite 
l’impact sur l’imperméabilisation des sols. 

Collecte et traitement des eaux usées Incidence potentielle 

Quartier Lanardonne : la révision allégée conduit à une augmentation des droits à construire sur ce quartier et 
donc une augmentation du nombre de logements potentiels. Le traitement des eaux usées sur ce secteur doit se 
faire par le biais de la mise en place d’un assainissement autonome conforme à la règlementation en vigueur. 

Quartier Pic du Jer : la révision allégée conduit uniquement à changer la destination des constructions autorisées 
sur cette zone (de AU en AUf) ce qui n’engendre pas d’incidence supplémentaire. 

Collecte et traitement des eaux pluviales Incidence faible 

L’évolution de la zone urbaine permise par la révision allégée du PLU va se traduire par une augmentation des 
surfaces imperméabilisées et donc des volumes d’eau pluviales à gérer. Néanmoins, le règlement en vigueur sur 
cette zone indique une emprise au col maximum de 15% ce qui limite l’impact sur l’imperméabilisation des sols. 

Alimentation en eau potable et défense incendie Incidence nulle 

Quartier Lanardonne : la révision allégée conduit à une augmentation des droits à construire sur ce quartier et 
donc une augmentation du nombre de logements potentiels et ainsi du besoin en eau potable et en matière 
d’équipements publics nécessaires pour assurer la défense incendie.  
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Le syndicat compétent confirme que le réseau d’eau potable est suffisant pour desservir ce nouveau quartier et 
que la défense incendie est conforme sur ce secteur (extensions à prévoir). 

Quartier Pic du Jer : la révision allégée conduit uniquement à changer la destination des constructions autorisées 
sur cette zone (de AU en AUf) ce qui n’engendre pas d’incidence supplémentaire. 

Irrigation - Industrie  Incidence nulle 

Il n’y a pas de points de prélèvements d’eau sur les secteurs concernés par la révision allégée. 

 

SOLS ET SOUS-SOLS 

Qualité des sols Incidence nulle 

Le secteur concerné par la révision allégée n’est pas identifié comme présentant une sensibilité particulière en 
matière de qualité des sols. 

Ressources du sous-sol Incidence négligeable 

Compte tenu des surfaces concernées, la révision allégée ne conduit pas à des besoins importants en termes de 
matériaux et l’impact sur les ressources est négligeable.  

 

CADRE DE VIE, PAYSAGES ET PATRIMOINE NATUREL   ET CULTUREL 

Sites et paysages urbains - Patrimoine bâti Incidence négligeable 

Les secteurs concernés par la révision allégée se situent en continuité des secteurs déjà urbanisés destinés à la 
sédentarisation des gens du voyage.  

Qualité de vie : espaces verts, accès aux espaces naturels Incidence négligeable 

La révision allégée n’a pas d’incidence sur l’accès aux espaces naturels. 

Identité paysagère des espaces agricoles et naturels - Sites et 
éléments de paysage 

Incidence négligeable 

Les secteurs concernés par la révision allégée se situent en continuité des secteurs déjà urbanisés destinés à la 
sédentarisation des gens du voyage.  (Cf photo dans rapport 2) 

 

RISQUES ET NUISANCES 

Risque sismique Incidence nulle 

La révision allégée n’entraine pas d’augmentation de la population exposée. 

Risques d’inondation Incidence nulle 

Les secteurs ouverts à l’urbanisation ne sont pas concernés par un risque d’inondation identifié par le PPR. 

Risques routiers Incidence nulle 

La révision allégée n’entraine pas d’augmentation de la population exposée. 

Risques liés au transport de matières dangereuses Incidence nulle 

La révision allégée n’entraine pas d’augmentation de la population exposée. 

Nuisances sonores et olfactives Incidence nulle 

La révision allégée n’entraine pas d’augmentation de la population exposée. 

 

DECHETS 

Collecte et traitement des déchets ménagers Incidence nulle 
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La révision allégée du PLU conduit à une augmentation du nombre de logements dans la zone U2f et donc à une 
augmentation proportionnelle de production de déchets ménagers supplémentaires : le ramassage des déchets 
étant déjà mis en place dans la zone U2f, l’incidence est négligeable. 

 

ÉNERGIE, EFFET DE SERRE ET POLLUTIONS ATMOSPHERIQUES 

Consommation énergétique Incidence faible 

S’agissant d’une évolution permettant une extension d’une zone urbaine (U2f), une évolution des consommations 
énergétiques est à prévoir. La zone est correctement desservie d’un point de vue électricité. 

Energies renouvelables Incidence nulle 

La révision allégée n’entraine pas d’effet sur le recours aux énergies renouvelables. 

Emissions de gaz à effet de serre (G.E.S.) Incidence faible 

S’agissant d’une évolution permettant une extension d’une zone urbaine (U2f), une augmentation du nombre de 
logements et donc d’émissions de GES est à prévoir. 

Nuisances liées aux émissions de polluants atmosphériques Incidence négligeable 

La révision allégée ne conduit pas à une augmentation de la population exposée à ces nuisances. 

Changement climatique Incidence négligeable 

La superficie concernée par la révision allégée est très faible et ne devrait pas avoir d’incidence à l’échelle 
communale. 

4.4.2 CONSOMMATION D’ESPACE 

Le PLU de Bordères-sur-l’Echez prévoit deux types de zonage pour l’accueil et la sédentarisation des gens du 
voyage : 

- La zone U2f (Lanardonne) située au nord-ouest de la commune, et destinée à l’habitat individuel, à la 
sédentarisation des gens du voyage et à l’aménagement de terrains familiaux. 

Initialement, ce quartier propose une superficie de 14.87 ha avec près de 3.4 hectares aujourd’hui 
« disponibles » (sans utilisation du terrain effective). La révision allégée envisage l’extension de cette 
zone, à hauteur de 2.61 ha, permettant de régulariser une occupation aujourd’hui illégale des terrains, à 
minima une partie de l’année. 

- La zone AUf (Chemin du Pic du Jer) située au nord de la commune, et destinée à l’aménagement de 
terrains familiaux en vue de favoriser la sédentarisation des gens du voyage. 

Initialement, ce quartier propose une superficie de 0.64 ha. Aujourd’hui, l’ensemble de la zone AUf est 
occupée et les terrains limitrophes (en zone AU) sont utilisés par la communauté des gens du voyage à 
hauteur de 2600 m². La révision allégée permettrait de régulariser cette situation. 

 

4.5 CONSTRUCTION D'INDICATEURS DE SUIVI DE LA CONSOMMATION D'ESPACE 

Les indicateurs de suivi suivants permettront de suivre les impacts sur l’environnement de la révision allégée : 

- Nombre de nouveaux logements créés sur les deux secteurs (Lanardonne et Pic du Jer) 

- Assainissement :  

o Quartier Lanardonne : suivi des installations d’assainissement non collectif du quartier 

o Quartier Pic du Jer : suivi du raccordement des constructions au réseau d’assainissement collectif 

- Réseaux d’eau potable et d’électricité : desserte des nouveaux logements 

- Imperméabilisation des sols : emprise au sol des nouvelles constructions 

 

Accusé de réception en préfecture
065-200069300-20240919-BC190924_01b-AU
Date de télétransmission : 26/09/2024
Date de réception préfecture : 26/09/2024



d'E
xp

l. 
Ch

.

Vie
ilh

 
Ch

em
in

Impasse Palacin

Voie Communale

Ru
e d

u
Lh

eri
s

du 
Midi

Ru
e 

du
 G

ab
izo

s

Ru
e 

Pa
ul 

Se
nse

ve
r

Rue du Calibat

Rue l'Ar b izon de

de L'Adour Chemin

Rue Victor Hugo

Boulevard des Vosges

Avenue Roger Paul

Cachin Marcel Rue

Chemin d'exploitation

d'E
xp

loi
tat

ion
 C

he
mi

n

Ru
e

Ja
cqu

es
Pr

éve
rt

d'E
xp

loi
tat

ion
 C

he
mi

n

Rue Jacques Duclos

Rural Chemin
d'Exploitation Chemin

Im
pa

sse
 

Ra
mi

d'Exploitation Chemin

rur
al 

Ch
em

in

Chemin d'Aureilhan

Av
en

ue
du

Pic

Ru
e 

Am
pè

re

Ch
em

in
de

s
Ca

rre
r o

t s

Ru
e 

de
 

l'In
du

str
ie

Ru
eT

he
op

hil
e

Ca
mp

ag
no

le

d'Exploitation Chemin

Vignemale Rue du

Ru
e 

Du
 

Pé
gu

ère

Th
or

ez
Ma

ur
ice

Ru
e

Ru
e 

Pa
ste

ur

d'Urac n_13 Communale Voie

Ru
e

du
Mo

nta
igu

rural

Ch
emin

Saint-Laurent Côte

rur
al

Ch
em

in

Rousseau Jean-Jacques Avenue

Ch
em

in

rur
al

Rue de la Paix

Avenue l'Echez de

Lassalle Georges Rue

d'Exploitation

Chemin

Ru
e

Pa
ul

La
ng

ev
in

Ru
e

du
Ma

rca
da

u

Ru
e 

de
s 

Ga
ren

ne
s

Chemin

du

Bois

Barbusse

Ru
e

du
Ta

nn
at

Ru
e

d u
P ic

d u
Mi

di

Ch
em

in 
d'E

xp
loi

tat
ion

Ru
e

Vaillant Couturier

Chem in
de s

Carrerots

Ch
em

in 
d'E

xp
loi

tat
ion

Ru
e

de

l' Ar bizo
n

Ch
em

in 
d'E

xp
loi

tat
ion

Rue
de

la Concorde

Des 
Ameriques 

Chemin

Ch
em

in 

Ru
ra

l

Pa
st e

ur
Ru

e

Rue
Pierre

Semard

Rue Henri

d'E
xp

loi
tat

ion
 

Ch
em

in

rur
al 

Ch
em

in

Ch
em

in 
ru

ra
l

Ch
em

in 
lat

éra
l 

à 
la 

vo
ie 

fer
rée

d'Exploitation Chemin

La
utr

ec 
To

ulo
us

e 
Av

en
ue

Ro
ute

Vo
ie

co
mm

un
ale

n o
2 1

Ro
ute

Dé
pa

rte
m e

nta
le

N.
2

Chemin d'Exploitation

rur
al 

Ch
em

in

Chemin
des

Qu
int

es

Ru
ra

l 

Ch
em

in

Galois
Evariste Rue

de
Av

en
ue

P r
écu

r a
yr

e
de

d it
ru

ra
l

Ch
em

in

Ru
e

du
Pic

du
Mi

di

Sentier

Ru
e

J u
les

Fe
rry

Rue Voltaire

Ta
rta

s
de

dit
ru

r a
l

Ch
em

in

rural 

Chemin 

Saint-Exupéry

Ru
e

Je
an

Mo
uli

n

Ch
em

in
d'A

nd
res

t

d'Exploitation
CheminBiacave

de dite
n_10

Communale
Voie

Ch
em

in

de
la

Gr
ize

Rue
René

Cassin
(Route

Ru
e 

de
s 

Py
rén

ées

Ch
em

in
de

la
Ba

rri
ère

Ambroise
Ru e

Croizat
(R.D

N.7)

Rural Chemin

Route

Dépa
rte

ment
ale

n_
2

Ru
e

du
Mo

nta
igu

n_2

Départementale

Route

Rural 

Chemin

d'Urac
rural

Chemin

Sentier

dit de
Las

Carbouères

Boulevard 
des 

Vosges

Voie
Communale

No5
dite

de Ga-Parpe

Hourquet

du

Rout
e

Chemin

Rural dit

de

la
Couette

Vo
ie

Co
mm

un
ale

No
2 0

dit
e

Ch
em

in-
Vie

ilh

Chemin

de

Biacave

Se
nd

ère

la
de

dit

ru
ra

l
Ch

em
in

Chemin

Gayan

du

Chemin des
Pyrénées

Avenue

du

Bois
du

Ru
e 

de
 

Ga
ya

n

Chemin
n_11 d'Aureilhan

Av
en

ue

(R
.D

.n_
93

)
To

ulo
us

e

La
utr

ec

Départementale

Route

n.2

Souys des

dit Rural

Chemin

Avenue des Sports

Rue
Pa steur

Rue

Pa
ste

ur

Ru
ra

l 
Ch

em
in

Pa
ste

ur
Ru

e

Vo
ie

Co
mm

un
alw

Ru
e

de

l'Oussouet

Chemin
du

Herré

Rue Molière

Rue
Molière

Ru
e 

de
 

la 
Co

nc
or

de

Ro
u t e

Dé
pa

rte
me

nta
le

n_
2

dit
e

d e
L a

s
Ay

g u
èr e

s

di t
rural

Chemin
d'Artigoles

dit
ru

ra
l

Ch
em

in
d'A

rti
go

les

Re ligieuses
Chemin

des

Chemin

de
L'A

vio
n

Ch
em

in
d'A

nd
res

t
Ru

ra
l

Route

de

Bours

Ch
em

in
ru

ra
l

d'A
nd

res
t

des

dit

Rural

Chem
in

Destraux

Chemin

V.C.

22
de

Ca
nti

lha
c

Ch
em

in

Ru
ral

dit

de

Cr
ête

Rue
Anatole

France

Ru
e

An
ato

le

Franc e

Canal
Du

Moulin

L

'

E
c

h
e

z
(

R
i v

i
è

r
e

)

L
'

E C
H E

Z
(

Riv
ièr

e
)

L ' ECHEZ ( Rivière
)

Sci
eri

e

L

' ECHEZ
(

Rivière
)

L
'

ECHEZ
(

Riv ière
)

( ruisse
au)

L'Echez

L'Echez
(

Rivière
)

Ruisseau
de

Saint-Laurent

l'Usine
Canal

de

(R
ivi

ère
)

L' E
ch

ez

(R
ivi

èr
e)

L'Échez

L'É
ch

ez

d'Artigol es

ruisseau

Le
Ma

rd
aing

(Ruisse
au)

(Ru

isse
au )

Ruiss ea u

Souy

Le

Le

Sou y

Ruisseau

CHEMIN VIEILHCHEMIN VIEILH

GARONNERESGARONNERES

GA-DANTINGA-DANTIN

LE VILLAGELE VILLAGE

LE VILLAGELE VILLAGE

LAS AGUERESLAS AGUERES

CHEMIN D' ANDRESTCHEMIN D' ANDREST

LA PUYOLELA PUYOLE

CHEMIN DE L' ADOURCHEMIN DE L' ADOUR

CHEMIN DE L'ADOURCHEMIN DE L'ADOUR

CHEMIN DE GAYANCHEMIN DE GAYAN

CAMBAISCAMBAIS

SEGUES-LONGUESSEGUES-LONGUES
ROUTE DE VICROUTE DE VIC

HERREHERRE

COUSCOUILHCOUSCOUILH

CHEMIN VIEILHCHEMIN VIEILH

LA MATHELA MATHE

CHEMIN DE BAZETCHEMIN DE BAZET

ROUTE DE VIC ROUTE DE VICROUTE DE VIC ROUTE DE VIC

CANTILHACCANTILHAC

CHEMIN D'ANDRESTCHEMIN D'ANDREST

LES MARRANSLES MARRANS

LA SCIELA SCIE

PRADASPRADAS

ROUTE DE VIC ROUTE DE VICROUTE DE VIC ROUTE DE VIC

CHEMIN DE LA GRIZECHEMIN DE LA GRIZE

PERSEIGNAPERSEIGNA
CARREROTSCARREROTS

CHEMIN D'AUREILHANCHEMIN D'AUREILHAN

R O U T E DE T A R B E SR O U T E DE T A R B E S

C A R R E R O T SC A R R E R O T S
B A C H EB A C H E

LE VILLAGELE VILLAGE

GAYOLESGAYOLES

LE VILLAGELE VILLAGE

U R A CU R A C

GA LA VIGNE DEGA LA VIGNE DE

A R T I G A U XA R T I G A U X

LE VILLAGELE VILLAGE

SAINT-ROCHSAINT-ROCH

LA SENDERELA SENDERE

CHEMIN DE LOURDESCHEMIN DE LOURDES

GA DE LA VIGNEGA DE LA VIGNE

BERGEROBERGERO

L ' ARPENTL ' ARPENT

TALUCOUTALUCOU
BIACAVEBIACAVE

LE VILLAGELE VILLAGE

LASBIOTESLASBIOTES

CHEMIN DE BIACAVECHEMIN DE BIACAVE

L E C H E M I N D E L O U R D E SL E C H E M I N D E L O U R D E S

S A I N T - L A U R E N TS A I N T - L A U R E N T

CHEMIN DE BIACAVECHEMIN DE BIACAVE

CHEMIN DU BUALACHEMIN DU BUALA

L E M O U TL E M O U T

G A D ' A N T I NG A D ' A N T I N

LE CHEMIN D'OURSBELILLELE CHEMIN D'OURSBELILLE

BIACAVEBIACAVE

CHEMIN D'ANDRESTCHEMIN D'ANDREST

CLOSCLOSCHEMIN D'AUREILHANCHEMIN D'AUREILHAN

CHEMIN DE L'ADOURCHEMIN DE L'ADOUR

CHEMIN DE GAYANCHEMIN DE GAYANBARREACBARREAC

SEMERESSEMERES

GA DE LA VIGNEGA DE LA VIGNE

LE HOURQUETLE HOURQUET CHEMIN DE LOURDESCHEMIN DE LOURDES

ARTIGAUXARTIGAUX

LA SENDERELA SENDERE

LAHERRAGNETELAHERRAGNETE

URACURAC

CHEMIN D'IBOSCHEMIN D'IBOS

LE VILLAGELE VILLAGECHEMIN D'IBOSCHEMIN D'IBOS

LALAQUELALAQUE

CHEMIN DE BIACAVE - SUDCHEMIN DE BIACAVE - SUD

CHEMIN DU BOISCHEMIN DU BOIS

MONGEMONGE

LALAQUE - NORDLALAQUE - NORD

CHEMIN DU BOISCHEMIN DU BOIS

L'ALLEEL'ALLEE

CHEMIN DU BUALA - SUDCHEMIN DU BUALA - SUD

TARTASTARTAS

LAS QUINTESLAS QUINTES

LANARDONNELANARDONNE

PRECURAYREPRECURAYRE

LES TRAVERSESLES TRAVERSES

LE BUALALE BUALA LE DE LOURDES CHEMINLE DE LOURDES CHEMIN

LE MOUTLE MOUT

LE CHEMIN D'OURSEBELILLELE CHEMIN D'OURSEBELILLE

CHEMIN DE BIACAVECHEMIN DE BIACAVE

CHEMIN DU BUALACHEMIN DU BUALA

ARTIGOLESARTIGOLES

HERREHERRE

LA PARTLA PART

MONCAUPMONCAUP

ESGOUTE-PLOUYESESGOUTE-PLOUYES

LA COUETTELA COUETTE

LA COTE DE PINTACLA COTE DE PINTAC

LES DESTRAUXLES DESTRAUX

LES BOUICSLES BOUICS

LE SOUYEAULE SOUYEAU

LES SOUYSLES SOUYS

LAS MURAILLESLAS MURAILLES

LE CYCLONELE CYCLONE

LES TRAVERSESLES TRAVERSES

LE SOUYEAULE SOUYEAU

LANDES DE BIACAVELANDES DE BIACAVE

NORD DE L'ALLEENORD DE L'ALLEE

LES TRAVERSESLES TRAVERSES

LANARDONNELANARDONNE

LAS QUINTESLAS QUINTES

AA64

AA18

AA14

AA11

AA99

AA80

AA79
AA78

AA84

AA76

AA
90AA
89

AA
88

AA
87

AA
94 AA

91
AA

92
AA

93

AA
95

AA98

AA
86

AA102
AA101

AA109

AA
11

0

AA13
AA12

AA30

AA
42

AA
43

AA
45

AA41

AA44

AA5

AA46

AA49
AA50

AA
51

AA52

AA
53

AA40

AA39
AA38

AA32
AA31

AA10
AA8

AA7

AA6

AA55

AA56

AA20

AA21

AA22

AA37

AA25

AA29

AA35

AA33 AA36

AA27

AA28
AA34

AA54

AA3 AA4

AA9

AA66

AA63

AA106AA105

AA47
AA48

AA57

AA23

AA24AA17

AA16

AA15

AB
170

AB171

AB173

AB177

AB183AB181
AB179

AB178

AB175

AB182

AB176

AB180

AB159
AB158

AB191

AB
19

8
AB

19
9

AB196

AB
19

4
AB

19
3

AB244AB245

AB242
AB243

AB246
AB236 AB235

AB237

AB238 AB239
AB241

AB240

AB
20

1
AB

20
2

AB
20

3
AB

20
4

AB205

AB206

AB
20

7

AB209AB208
AB210

AB
22

4

AB226 AB
22

8

AB231

AB232

AB
17

4

AB172

AB39

AB162

AB
16

3
AB

16
4

AB
16

5

AB145

AB7AB8AB9
AB6

AB44

AB43
AB42

AB167

AB118

AB168

AB
11

2
AB

11
5

AB45
AB47
AB48AB55

AB
57

AB53
AB54 AB51

AB52

AB40

AB50
AB49

AB
59

AB
60

AB
61

AB
62AB

63

AB72

AB
69AB
70

AB
71 AB

64
AB

67

AB73

AB
65

AB66

AB
36

AB35

AB38AB75 AB74

AB2 AB3 AB
4 AB

5

AB1

AB
15

3

AB152AB151

AB148

AB150

AB149

AB32
AB77

AB84

AB95
AB96

AB161

AB86
AB85

AB21
AB93

AB
88AB89AB90

AB101

AB17

AB19

AB20

AB102
AB103AB105

AB106 AB104
AB107

AB109

AB142

AB146

AB155

AB
14

3

AB156
AB147 AB154

AB16

AB
15

AB30 AB31

AB33

AB34

AB79

AB18
AB12

AB13

AB
11

AB
14

AB139

AB138
AB137

AB136

AB135

AB134 AB
13

3 AB
13

1 AB
13

0
AB

12
9

AB
12

8
AB

12
7

AB
12

5 AB122
AB121

AB120
AB119

AB117
AB116

AB114
AB113AB169

AB166

AB184

AC125

AC172

AC182

AC
24

0

AC
17

5

AC
17

6

AC22

AC171

AC124

AC134 AC133

AC
13

0

AC146
AC143

AC
16

1

AC
24

5

AC247

AC138

AC
68

AC
71

AC
70 AC87

AC
55

AC
80 AC81

AC
78

AC
76AC74AC
73 AC75

AC72

AC
67

AC
54

AC
10

0
AC

10
1

AC65

AC63
AC64

AC66
AC59

AC53

AC
52

AC
60

AC50

AC
48

AC51
AC62 AC

56

AC58
AC57

AC
79

AC153

AC160
AC159
AC158
AC157

AC184

AC
102

AC
10

8

AC
10

6

AC
11

5
AC

114AC113

AC181

AC
18

0
AC

17
9AC

18
6

AC
17

7

AC
17

4
AC

17
3

AC183

AC8
AC24

AC23

AC21

AC4

AC13
AC14

AC9AC
10

AC231

AC229

AC230

AC
22

6

AC222
AC223AC224 AC111

AC
112

AC197

AC187AC
195

AC6AC5AC3AC
2AC

1

AC11
AC12

AC16
AC17

AC18 AC
19

AC20

AC221

AC213 AC
21

2

AC136
AC137

AC139 AC140
AC167
AC166

AC
90

AC
89

AC
88

AC
14

8

AC150
AC149

AC152
AC151

AC127

AC126

AC147
AC145

AC141

AC144AC142

AC162
AC163

AC164
AC165

AC168
AC169

AC170

AC
13

2

AC
13

1

AC129

AC225

AC117AC233 AC232

AC
19

0
AC

19
2

AC191

AC
200

AC
20

1

AC199

AC
21

1

AC
21

5
AC

214

AC218 AC
21

7

AC
20

6
AC

20
5 AC

20
2AC
20

3 AC45

AC
21

6
AC

20
9

AC43

AC44

AC
41

AC40
AC39

AC38

AC
34

AC
36

AC
33AC

31
AC

29

AC220

AC228

AC207

AC
20

8

AC109

AC
49

AC
47

AC
119

AC
12

0

AC118

AC
12

1
AC

12
2

AC123
AC99

AC238

AC96 AC
95

AC83

AC
94

AC
93

AC84

AC
92

AC85

AC86

AC
91

AC97
AC98

AC82

AC
25

AC27 AC
32

AC42AC26

AC135

AD251AD246

AD245

AD244

AD
25

7

AD258

AD248

AD249
AD255

AD
25

2
AD

25
4

AD
26

3

AD269

AD265

AD264

AD
24

2

AD260

AD267
AD266

AD
29

5

AD294

AD
29

2
AD

29
3

AD297

AD303AD302

AD298
AD299

AD300

AD304AD305

AD262

AD70

AD
19

5

AD199

AD
24

1

AD240

AD27

AD30

AD24

AD23

AD
21

AD13

AD14

AD39

AD38 AD51 AD52

AD61

AD62

AD79

AD78 AD80

AD49

AD48

AD47

AD99
AD103

AD98

AD122 AD
12

3

AD
13

6

AD137

AD129

AD130
AD126

AD128

AD127

AD115

AD116
AD114

AD93

AD
14

0

AD222

AD120

AD119

AD117AD118

AD109

AD104

AD110

AD105

AD106

AD
23

3

AD107

AD108

AD236

AD235

AD
13

9 AD138

AD153

AD154

AD155 AD146

AD
14

7

AD152

AD158
AD157
AD156

AD
15

0

AD145

AD144

AD212

AD
20

6

AD205

AD
20

4 AD209AD
20

7 AD210

AD81

AD87

AD82

AD86

AD85

AD179
AD178

AD181
AD182

AD180

AD183
AD184 AD186

AD185
AD187

AD188

AD196

AD239

AD171AD172

AD
17

5

AD173

AD169

AD168
AD167
AD166
AD165

AD164

AD159

AD
16

2
AD

16
3

AD174

AD161

AD
19

2

AD193

AD189

AD190

AD194

AD197

AD77

AD69

AD
67

AD
23

2

AD
23

4

AD31

AD32

AD221

AD
21

9
AD

21
4AD213

AD215

AD218

AD
14

3

AD
13

5 AD134

AD131
AD132

AD
57

AD60

AD76

AD133

AD4

AD59

AD75

AD68

AD72
AD73

AD74

AD223AD220

AD201

AD148

AD
14

9

AD151

AD5

AD6

AD7

AD8 AD
9 AD10

AD
12

AD11

AD22

AD19

AD
18

AD20 AD16

AD17

AD15

AD33

AD29
AD28

AD34 AD
35

AD26

AD
36

AD37

AD
25

AD217

AD
21

6

AD65

AD237

AD238

AD230

AD101
AD100

AD111

AD102

AD97

AD94

AD95AD112

AD96

AD90

AD89AD124

AD88AD125

AD92

AD91AD113

AD53

AD50

AD46

AD45
AD44

AD43

AD42

AD41

AD40

AD63

AD1

AD2

AD55

AD54

AE172

AE169

AE166

AE165

AE163

AE155

AE157

AE156
AE162

AE160

AE158

AE167

AE20

AE17 AE173

AE106

AE
83

AE80

AE53

AE71

AE36

AE109

AE35
AE34

AE58

AE72

AE105

AE122

AE
11

0

AE121

AE113

AE123

AE61

AE60

AE7

AE6

AE5

AE4

AE3

AE2

AE8

AE1

AE15

AE16

AE18

AE21

AE11

AE10

AE22

AE14

AE13
AE12

AE
86AE87

AE88

AE96

AE98

AE90

AE91

AE89

AE92

AE141

AE138

AE137AE139

AE140

AE134

AE133

AE
12

8

AE129

AE132

AE130

AE131

AE103AE104

AE69

AE70

AE93

AE94

AE95

AE99AE100

AE102
AE101

AE97

AE84

AE85

AE78
AE79

AE77

AE68

AE73

AE74

AE75

AE76

AE51

AE50

AE65

AE66

AE57

AE49AE52

AE43

AE37

AE42 AE41

AE46
AE45AE

44

AE48

AE39

AE40

AE47

AE149

AE145

AE146

AE147AE148

AE150

AE151

AE152

AE67

AE63

AE62

AE56

AE54
AE55

AE82

AE81

AE59AE111

AE112

AE118

AE119

AE120

AE124

AE125

AE126

AE127 AE107

AE136

AE135

AE108

AE153

AE154

AE24

AE27

AE29

AE25

AE33

AE32

AE38

AE30

AE170

AE171

AE9

AH203

AH207

AH206

AH204

AH197

AH196

AH59

AH175

AH192

AH210

AH216

AH219

AH221

AH217

AH214

AH224

AH147

AH119

AH95

AH21

AH75AH76

AH86

AH90

AH128

AH34

AH66

AH35

AH48

AH27

AH
51

AH2

AH1

AH4
AH3

AH6

AH7

AH5

AH24

AH36

AH28
AH29

AH
33

AH
32

AH30

AH
31

AH54

AH55

AH56

AH52
AH53

AH84 AH83

AH58

AH49

AH50

AH57

AH87

AH89

AH25
AH45

AH46

AH44

AH85

AH65

AH64AH63

AH
61

AH
20

AH19

AH79

AH82

AH80

AH81

AH70

AH72

AH73

AH71

AH69

AH78

AH68

AH74AH18

AH26

AH8

AH9

AH10

AH11

AH13
AH14
AH15

AH16

AH17

AH22

AH
23

AH41

AH40
AH39

AH38

AH37

AH168

AH169

AH171

AH170

AH176

AH155

AH144

AH120

AH127

AH142
AH133

AH
10

7
AH

10
8

AH
99 AH195

AH97

AH94

AH125

AH115

AH178

AH148

AH143

AH179AH185

AH180

AH152

AH150

AH151

AH177

AH134

AH
136

AH135

AH137

AH132 AH131

AH138

AH140

AH174

AH118

AH
98

AH100

AH96

AH154 AH153

AH121

AH
20

2

AH122

AH172

AH173

AH181
AH182

AH193

AH183

AH187 AH186

AH209

AH184

AH92

AH93

AH160

AH156

AH159

AH166
AH165
AH164

AH158
AH163AH161

AH167
AH149

AH141

AH129

AH130

AH145

AH146

AI1 AI2

AI4

AI9

AI1
76

AI177

AI179AI178

AI180

AI5

AI189

AI188AI1
87AI185

AI184
AI183

AI193

AI191

AI192

AI195

AI197AI2
02

AI201

AI203

AI217

AI214

AI212 AI213

AI211

AI216
AI215

AI186

AI167

AI1
69

AI10

AI14
AI13 AI12

AI15

AI24

AI99

AI9
8AI95AI93

AI83

AI80

AI85AI90

AI92

AI1
11

AI1
10 AI109

AI120AI119AI117 AI118
AI123

AI124 AI1
22 AI121

AI134

AI1
38

AI1
31

AI130
AI129

AI133AI132 AI127AI128
AI126

AI125

AI140

AI135
AI136

AI137
AI141 AI67

AI152
AI149

AI147
AI144

AI142
AI143

AI91

AI8
8

AI8
9

AI94

AI87

AI9
7

AI86

AI112

AI96

AI17
AI18

AI16

AI23
AI22

AI21

AI29AI28

AI81

AI157
AI156

AI159

AI158
AI166

AI155

AI65

AI66

AI1
61

AI11

AI1
70

AI148

AI82

AI76 AI75

AI73

AI53
AI52

AI51

AI40

AI42

AI41AI30

AI84

AI44

AI39

AI38

AI34

AI37

AI43

AI35

AI36 AI45

AI4
6 AI47

AI49

AI48

AI50

AI54

AI55

AI58

AI56
AI57

AI64

AI59

AI63AI62AI60

AI61

AI33

AI31AI20

AI32
AI19

AI78

AI181

AK
39

9

AK
39

5

AK403

AK
39

7

AK405

AK402

AK
41

1

AK183

AK
38

5
AK

20
4

AK404

AK
18

4AK
18

5
AK

39
6

AK393
AK392

AK401

AK400

AK
21

8
AK

21
9

AK412

AK416

AK418
AK419

AK440

AK426

AK436
AK433

AK431

AK439

AK425

AK4

AK117

AK14

AK
18

AK100
AK101

AK96

AK
46AK

34

AK
12

4 AK125

AK
12

6

AK
51

AK50 AK55

AK59 AK60
AK64 AK63

AK62
AK61AK58 AK57

AK67
AK68

AK53

AK
52

AK83
AK79

AK127

AK16

AK85

AK
10

AK72

AK
12

3

AK
24

AK105

AK113

AK111
AK112

AK153

AK
21 AK41

AK99
AK98 AK92

AK93

AK150
AK149 AK

14
7

AK
14

6
AK

14
3

AK
14

2

AK140

AK107AK
108

AK
10

9

AK110
AK139
AK138
AK137
AK136AK

13
5

AK134
AK133

AK
13

2
AK

131
AK

13
0

AK
12

9

AK128

AK121

AK
12

0

AK114

AK3

AK1 AK
5

AK
6

AK
7

AK
8

AK
9

AK11

AK12

AK
13

AK15

AK
19

AK
20

AK
31

AK
35

AK
36 AK

38

AK40

AK45

AK49
AK95

AK94
AK89

AK87

AK84 AK86

AK75AK
81

AK82
AK102AK

10
3

AK104

AK141

AK
144

AK
14

5AK151AK152AK
15

4
AK

15
5

AK
15

6
AK

15
7

AK118AK119

AK
27 AK

30

AK76

AK297
AK296

AK
29

5
AK

293
AK

292
AK

29
1

AK
29

0
AK

289
AK

28
8

AK
28

6

AK294
AK244AK241AK240

AK
24

3

AK242
AK239

AK251

AK250
AK249
AK248

AK245
AK247 AK246

AK236
AK237
AK238

AK235

AK233
AK234

AK221 AK
21

4

AK230

AK224
AK225 AK229

AK
26

4

AK
26

5

AK
39

8

AK2
85AK2

84AK2
83AK282AK

28
1 AK

26
2

AK
28

0 AK279
AK2

78
AK277

AK276
AK275
AK274 AK273

AK272
AK271
AK270

AK269
AK268

AK227

AK228
AK

222 AK223

AK
21

5

AK213

AK
21

7

AK
21

6

AK210

AK212
AK211

AK209

AK
20

7

AK208

AK252

AK256

AK254

AK260

AK255

AK257

AK258
AK259

AK253

AK160AK161
AK162

AK167
AK166

AK165
AK164

AK163

AK
19

8
AK

19
7

AK
196

AK
20

3

AK206

AK
20

5AK
20

1
AK

20
0

AK
20

2
AK

19
9

AK261

AK287

AK320
AK325

AK335

AK336

AK
306 AK
307 AK
308 AK
309

AK314

AK312
AK313

AK
315

AK
311

AK
31

0

AK337

AK338
AK339

AK340

AK363

AK359 AK360
AK361

AK362

AK
33

2

AK
33

4AK333

AK341

AK367
AK368

AK378
AK377

AK369

AK376

AK
29

9

AK298

AK304

AK300

AK301

AK
32

3

AK322
AK329

AK358

AK
33

1

AK190

AK168
AK169

AK180

AK191

AK220
AK186

AK187

AK189

AK188

AK348

AK
35

0
AK

34
9

AK
17

0
AK

17
9

AK
176

AK
17

4
AK

17
3

AK347

AK353

AK351

AK366

AK
37

4
AK

375

AK372
AK373

AK370

AK357

AK342

AK345

AK346

AK
18

2

AK
31

6

AK317

AK328 AK326

AK364
AK365

AK
30

2

AK303

AK355

AK356

AK352

AK354

AK56

AK54

AK
73

AK71
AK69

AK
10

6

AK97

AK88

AK
38

7

AK
39

4

AK
38

8
AK

38
9

AK
39

0

AK391

AK417

AK
40

6

AL
20AL19 AL

21

AL3
1

AL
30

AL34
AL33

AL
3

AL48

AL
22

1

AL224

AL
2

AL
39AL
24

7

AL
23

1

AL
24

8

AL246

AL
24

4

AL243

AL
24

2
AL

24
1 AL240

AL
23

9
AL

23
8

AL
26

6
AL

26
2

AL
26

1
AL

26
0

AL249AL250

AL257

AL258 AL259

AL
22

6

AL
83

AL
13

5

AL41

AL201

AL85

AL1
4

AL
156

AL
13

4

AL
13

0 AL49

AL
12

9

AL
12

3

AL40

AL100

AL
18

2

AL
29

AL
10

3

AL88

AL94
AL93

AL
86

AL
87

AL
60AL91

AL
89

AL
84 AL
81

AL
82

AL
12

2

AL
18

7

AL
78

AL
79

AL
11

8

AL80

AL
11

9

AL
114

AL
12

6

AL
11

1

AL
12

8

AL67

AL
12

7

AL
70

AL
75

AL74

AL
71

AL73

AL
61

AL190 AL
14

4

AL151

AL
22

2
AL

22
5

AL
22

3

AL209

AL
17

3
AL

17
1

AL
17

0

AL
152

AL150
AL149

AL146

AL
62

AL
18

9

AL63

AL
15

5
AL

14
7AL
16

0

AL
13

8

AL
17

8

AL
18

AL
17

2
AL

16
8

AL
17

9 AL1
69

AL95

AL
13

1

AL
10

4

AL97
AL96

AL195

AL
10

8
AL

10
9

AL192

AL
10

7

AL
18

0
AL

18
1

AL143

AL
11

0

AL64

AL
11

2

AL196 AL188AL191

AL186

AL
12

1

AL199

AL197

AL206

AL
12

0

AL
68

AL65

AL99
AL98

AL137

AL66

AL
5

AL
6

AL42
AL208

AL215
AL214

AL216

AL194

AL90

AL
18

3
AL

11
3

AL1
5

AL50

AL58

AL59

AL210AL212

AL92

AL217

AL203

AL56

AL54

AL202

AL53

AL22

AL55

AL204

AL37

AL
21

3

AL
22

9

AL
10

6

AL
69

AL211

AL
10

5

AL45

AL44

AL43

AL
12

4

AL57

AL46

AL23

AL38

AL10

AL36

AL
11

7

AL
15

7

AL148

AL205

AL
15

9

AL
8

AL47

AL
13AL1

AL25

AL
11

AL26AL12
AL9

AL
4

AM110

AM
10

8

AM
149

AM
10

9
AM

16
5

AM
16

3
AM

16
6

AM
17

1
AM

17
3

AM
17

4
AM

17
6

AM
17

5
AM

179
AM

17
7

AM
17

8
AM

18
0

AM
18

4

AM
16

7

AM
18

3

AM
7

AM8
AM203

AM
19

1

AM
19

5
AM

19
6AM

19
7

AM10

AM13

AM1AM226

AM
6

AM5
AM4

AM2

AM204

AM3AM207
AM206AM

20
8

AM12
AM11

AM225

AM
213

AM215

AM223

AM
21

6 AM
21

4AM
22

2

AM220

AM64

AM
81 AM66

AM65

AM85
AM84

AM86
AM87

AM
12

3
AM

12
2

AM
11

4

AM
12

7
AM

129 AM116

AM
13

3

AM26

AM30
AM29

AM25

AM38

AM
13

5

AM134

AM132
AM131

AM
13

0

AM
12

6
AM

12
4

AM
12

5
AM

12
8

AM
12

0 AM
11

8
AM

11
7 AM115

AM28
AM31

AM34
AM37

AM24

AM
42

AM41

AM39
AM46

AM
44

AM
43

AM50
AM49AM48

AM51

AM16

AM
14

2

AM88

AM
13

9

AM160

AM
19

2

AM74

AM
72

AM
73

AM54

AM
55

AM
56

AM
57

AM61

AM
79

AM
80

AM
78AM
77

AM
76

AM67

AM
68

AM
69

AM
70

AM
71

AM91

AM62

AM
63

AM90
AM113

AM
11

2

AM111

AM104

AM103

AM
18

9

AM
21

2 AM
20

9

AM211

AM
21

0

AM
19

8
AM

19
9

AM202AM
18

8

AM161

AM155

AM156

AM
107

AM146

AM
60

AM
59

AM
15

0

AM
14

5

AM144

AM230

AM
22

9
AM

23
1

AM
24

6

AM
24

5

AM
23

AM106

AM239

AM
15

8

AM143

AM151

AM
14

AM15

AM
18

6
AM

18
7

AM
24

3

AM241

AM
19

0

AM98

AM248 AM247

AM249AM250
AM

25
1

AM
25

4
AM

25
2

AM99

AM102

AM100

AM101

AM95
AM96

AM154

AM97

AM53

AM201

AM138

AM9

AM228

AM
58

AM182

AN
73

AN
76

AN51

AN50
AN49

AN48

AN47
AN45

AN42
AN41
AN40

AN39
AN38

AN32

AN24

AN25

AN22
AN23

AN226

AN229

AN
22

7
AN

22
8

AN171

AN
20

0
AN

19
9

AN
19

8
AN

19
7

AN196

AN174

AN175

AN
17

6

AN179
AN180

AN
22

2

AN
20

2

AN210

AN223

AN
220AN
219AN
21

8AN217

AN230 AN
15

AN
16

AN18
AN21

AN8

AN68

AN69 AN70

AN3

AN2

AN63AN234AN65AN66
AN67

AN52
AN54

AN55
AN56

AN57
AN58

AN
59

AN
60

AN44

AN
17

7

AN170

AN169

AN168

AN
17

3

AN183
AN182AN

181

AN
10

AN11

AN231

AN232

AN111

AN112
AN113

AN114

AN115
AN116
AN117

AN118
AN119

AN120

AN
13

3
AN

13
2

AN
13

1
AN

13
0

AN
12

9
AN

85 AN86

AN
12

1
AN

12
8

AN
12

2
AN

12
3

AN
12

4
AN

12
7 AN

12
5

AN
12

6 AN89

AN90

AN
96

AN97

AN
95

AN93

AN
94

AN
98

AN
99

AN
10

0
AN

10
4

AN106

AN
10

3

AN
10

5

AN107
AN6

AN102

AN
92 AN9

AN91

AN88
AN87

AN82

AN136 AN81AN137
AN139

AN145 AN144 AN143

AN
10

1

AN138

AN80
AN141

AN5
AN4

AN19

AN158

AN
15

6

AN151

AN
15

2

AN
15

3

AN148 AN150

AN149

AN
15

7

AN178

AN
19

2
AN

19
0

AN185
AN186
AN188
AN195

AN
189

AN159

AN
16

3

AN162
AN160

AN
74

AN13

AN
14

AN20

AN12

AN64

AN165
AN166

AN110

AN
193

AN1

AN167

AN
29

AN30

AN
20

1

AN216 AN
215

AN214 AN
213

AN
212

AN
21

1

AN237

AN
10

9

AN238

AN239

AN245

AN240

AN244

AN241

AN243

AN246

AN108

AN283AN282

AN
27

7

AN
27

6
AN

27
5

AN
27

4

AN
26

7

AN
26

8

AN
26

9

AN
26

6

AN278

AN271
AN

27
0

AN265

AN256

AN
25

8
AN

25
9

AN
26

0
AN

26
1

AN
26

2
AN

26
3

AN
26

4

AN257 AN
250

AN
251

AN280

AN248
AN249

AN284
AN285

AN287

AN
28

6

AN293

AN300

AN298 AN299

AN
30

3
AN

30
2

AN242

AO
13

1

AO130 AO128

AO102

AO101
AO98

AO97

AO91

AO47AO35

AO41

AO
22

4
AO

22
2

AO234
AO235

AO236
AO237

AO238

AO240

AO
3

AO
4

AO
5AO2

AO
30

AO28
AO29

AO
18

AO
10

AO
17

AO11

AO
16

AO
15

AO
14

AO75
AO72

AO
10

9
AO

12
3

AO122

AO
110

AO
58

AO
82AO190

AO195 AO192

AO
10

0

AO96AO241

AO
84 AO83 AO

81
AO

80
AO

79 AO
78

AO77
AO59

AO
57

AO
56

AO68AO66

AO
17

4

AO
19

7

AO199

AO
19

8

AO8
AO9AO7

AO
18

8A
O1

89

AO150

AO
15

6
AO

15
8

AO
207

AO
206

AO182

AO
18

1

AO169AO
17

0

AO
69

AO71AO61
AO62
AO63 AO

64

AO
44 AO
45AO42

AO
43 AO
46 AO

48

AO49
AO50

AO52
AO53

AO54
AO55

AO126
AO125

AO
92 AO
94

AO99

AO114
AO113

AO116
AO115

AO111

AO
76

AO108AO
10

3

AO
10

4 AO107

AO106

AO
13

9AO
14

3

AO142
AO141

AO209

AO
32

AO
13

AO37

AO201

AO
18

5
AO

18
6

AO200

AO
18

7

AO
12

AO133

AO121
AO135

AO
13

2

AO
14

5
AO

147
AO

14
6

AO65

AO51

AO
95

AO
90

AO
89

AO
88

AO
23

3

AO
171AO
17

2 AO166
AO165
AO164

AO163

AO162

AO161

AO
16

0A
O1

59
AO

15
5

AO154

AO153
AO152

AO151

AO36

AO184
AO183

AO
18

0
AO

179 AO178
AO177
AO176AO

175AO
20

4 AO
20

3
AO

20
2

AO31AO
21

AO
20

AO
19

AO
22

5

AO
22

6

AO229

AO196

AO33
AO27

AO26

AO23
AO22

AO24
AO25

AO157

AO227 AO
13

4

AO211AO212

AO205

AO
21

0

AO
25

1A
O2

52

AO246
AO247

AO
24

9

AO250

AO60

AO
29

5
AO

29
6

AO
30

3

AO
30

1
AO

30
2

AO
29

9
AO

29
4

AO
29

8

AO255

AO
26

5

AO
266AO

267AO290

AO282

AO
28

1

AO257
AO258

AO259

AO260
AO261

AO291

AO262
AO263

AO264

AO283
AO284

AO285
AO286

AO287
AO288

AO289

AO277
AO276 AO275

AO278

AO
279AO
280

AO
269AO
26

8

AO272
AO273 AO274

AO271

AO
270

AO
35

2

AO353

AO
345

AO
33

4

AO
33

3

AO
332

AO
34

7

AO305

AO331
AO330

AO329
AO328

AO
35

6

AO355

AO
35

7

AO358

AO361
AO362 AO

36
0

AO118

AO
12

0

AO335AO254

AO
344

AO338

AO341

AO339
AO340

AO343AO342

AO
346

AO349

AO336
AO337

AO350

AP159

AP161

AP164
AP170

AP173
AP172

AP175AP231

AP232AP233AP234AP236

AP237
AP238

AP124

AP125
AP126
AP127
AP128

AP
13

9 AP140

AP146

AP148

AP
15

0
AP

15
1

AP
15

2
AP

15
3 AP155

AP
15

6

AP158

AP183

AP187AP
18

6

AP169

AP91 AP92 AP
93

AP86AP82

AP32

AP141AP137

AP136

AP88
AP90

AP95
AP96

AP97
AP99

AP105

AP107

AP
14

9

AP
14

7AP145

AP143

AP142

AP138

AP134

AP
17

6AP230

AP184AP180
AP182

AP
18

5

AP40
AP38

AP178

AP
22

7
AP

22
6

AP
22

5

AP229
AP228

AP235 AP
21

9
AP

21
7

AP
21

8

AP215 AP
21

6
AP

21
2

AP
21

1

AP
21

4
AP

21
3

AP
20

8
AP

20
9

AP
21

0
AP

20
1

AP
20

2
AP

20
3

AP
20

4
AP

20
5

AP
20

7
AP

20
6

AP
19

2
AP

19
1

AP177

AP224
AP223

AP222
AP221

AP220

AP
20

0
AP

19
9

AP
19

5
AP

19
6

AP179

AP
19

4

AP
19

8
AP

19
7

AP
19

3

AP41

AP100

AP89
AP188
AP189AP

19
0

AP181

AP168

AP166AP165
AP163
AP162

AP160

AP133

AP
13

5

AP132

AP
129AP
13

0

AP131

AP
12

2

AP118

AP98

AP115

AP120
AP123

AP119

AP117
AP116

AP114

AP113

AP28

AP44
AP47

AP3 AP4

AP16

AP108

AP104
AP112

AP109

AP110
AP111

AP76 AP75

AP77 AP78

AP73

AP79AP80
AP87AP81

AP
85AP83

AP
74

AP84

AP68
AP69
AP66
AP65

AP63
AP62

AP71AP
70

AP
72

AP42

AP46
AP49AP48

AP45

AP50AP51

AP53AP52
AP58 AP54

AP
57

AP
55

AP
56AP

60

AP43

AP
31

AP37

AP5 AP35

AP34

AP36

AP33

AP29
AP30

AP24
AP25

AP26
AP27

AP
23AP
22

AP
20

AP
21

AP19
AP18
AP17

AP67
AP64

AP
240

AP261

AP
25

8

AP259
AP260

AP262

AP263

AP264
AP265

AP266

AP267AP268
AP269

AP
25

0

AP
27

8

AP251
AP252
AP253
AP254

AP255
AP256
AP257

AP
27

9

AP247

AP245
AP246

AP243

AP282

AP281

AP280
AP283

AP
28

4
AP

28
5

AP288

AP286
AP287

AP290

AP
29

4
AP

28
9

AP293AP292

AP
27

6

AP
277

AP275
AP274

AP272
AP273 AP271
AP270

AP
29

5

AR290

AR152
AR153

AR151

AR138

AR
13

7

AR136

AR172
AR171

AR170

AR166
AR165
AR79

AR
94

AR99
AR100

AR101

AR
96

AR
95

AR7
8

AR
19

4

AR190
AR189
AR181

AR180
AR178
AR177

AR175

AR106
AR107

AR34

AR69

AR
68

AR66

AR
47AR
46AR45

AR269

AR
26

6
AR

26
5

AR283

AR284
AR32

AR31

AR26

AR25

AR29
AR30

AR
35

AR
44AR

43 AR
53

AR
52

AR
55

AR
54

AR89
AR90

AR104
AR103

AR
15

9

AR
18

2

AR186

AR
18

3

AR119
AR118 AR115AR117

AR81 AR
82

AR
83

AR164

AR223

AR224

AR
22

5
AR

22
6

AR211

AR
23

2

AR242
AR241

AR240

AR
23

8

AR247 AR
24

6AR245
AR244

AR251

AR1
41

AR264

AR
26

3 AR262

AR260

AR
25

8

AR121
AR123

AR
13

4AR133
AR132AR131AR130

AR122

AR
12

4
AR

13
5

AR128

AR
12

7

AR125
AR126

AR169 AR167

AR
15

8

AR
10

8

AR
10

9

AR
11

0
AR

11
1

AR112
AR114

AR113

AR
14

9

AR147

AR18
AR16

AR23
AR22AR21

AR24

AR
19

3
AR

19
2

AR
19

1

AR163
AR162

AR161
AR160

AR156

AR102

AR254
AR255

AR
250

AR
19

7
AR

19
8

AR64
AR63

AR62

AR
20

0
AR

20
1

AR
19

9

AR60

AR
59

AR
57

AR77
AR76

AR75AR74

AR73
AR72

AR
206

AR
204

AR
20

5
AR

20
3

AR
21

0
AR

20
2

AR
21

2

AR
21

3

AR
20

9

AR229 AR228

AR
22

7

AR216
AR215

AR
217 AR218 AR219

AR
20

8
AR

207

AR28

AR8 AR5

AR
12

AR42

AR
23

4

AR235AR236
AR237

AR239

AR243

AR155

AR154

AR
196

AR70

AR221

AR36

AR
38AR

37AR
28

2

AR
32

1

AR281

AR
93

AR
80

AR184
AR185

AR
18

7
AR

18
8

AR195

AR
143

AR144

AR146

AR176

AR259

AR
25

7

AR
25

6

AR
26

1

AR274

AR277
AR278

AR
27

0
AR

27
1

AR275

AR276

AR173

AR289 AR327

AR
31

1

AR301

AR
30

0

AR
31

6

AR
31

7

AR
33

8

AR337

AR
33

4
AR

33
9

AR332

AR214

AR
37

3

AR10 AR11

AR
13

AR302

AR3

AR2

AR279

AR280

AR
28

6

AR299

AR268

AR342
AR345

AR305

AR309

AR
31

9

AR322

AR
32

4

AR285

AR
31

2

AR357
AR356

AR350AR349
AR346

AR354 AR353 AR352 AR351

AR358

AR
36

8
AR

36
7

AR306

AR310

AR365

AR
36

6

AR
30

8
AR

31
3

AR370

AR
37

4

AR304

ZA
1

ZA94

ZA9

ZA48

ZA
10

9 ZA110 ZA72

ZA107

ZA95

ZA96ZA97

ZA52

ZA53

ZA59

ZA61

ZA62

ZA63
ZA64

ZA51

ZA50
ZA49

ZA38

ZA100
ZA101

ZA104

ZA54

ZA105

ZA
57

ZA56

ZA47

ZA40

ZA39
ZA41 ZA

42 ZA43
ZA44 ZA46

ZA45

ZA69

ZA70

ZA75

ZA77

ZA82ZA83

ZA
84

ZA80

ZA86

ZA
92 ZA93

ZA76

ZA74
ZA71

ZA87

ZA91

ZA88

ZA81

ZA79 ZA78

ZA2

ZA3

ZA4

ZA13ZA12 ZA14 ZA16
ZA17

ZA18

ZA31

ZA30

ZA65

ZA24

ZA23

ZA32

ZA35

ZA66
ZA67

ZA5 ZA99

ZA103

ZA11
ZA10

ZA8

ZA7

ZA6

ZA19

ZA22

ZA34

ZA20

ZA28

ZA15

ZA106

ZA25

ZA36

ZA33

ZA37

ZA27

ZA29

ZA102

ZA85

ZA89

ZA108

ZA112

ZA98

ZB32 ZB1
33

ZB119

ZB91 ZB115

ZB116

ZB117

ZB118

ZB89

ZB67 ZB129

ZB90

ZB112

ZB113

ZB124

ZB37ZB39

ZB38

ZB51

ZB50

ZB
54ZB
53

ZB47
ZB46

ZB45 ZB49

ZB41ZB42
ZB43

ZB70

ZB71

ZB75

ZB72

ZB55

ZB52

ZB61

ZB62
ZB63

ZB65

ZB66

ZB69
ZB77

ZB25

ZB24

ZB26

ZB27

ZB33

ZB34

ZB35

ZB36

ZB11

ZB
20

ZB23

ZB29

ZB30

ZB31

ZB3

ZB2

ZB1

ZB14

ZB13

ZB10

ZB4

ZB22

ZB126

ZB5

ZB18

ZB17

ZB21

ZB19

ZB16

ZB15

ZB12

ZB
9

ZB8

ZB7

ZB6

ZB59

ZB60

ZB64

ZB
82

ZB83

ZB86ZB88

ZB132

ZB95

ZB97

ZB92

ZB93

ZB
94

ZB56 ZB
13

1

ZB99
ZB98

ZB85

ZB84

ZB68

ZB57

ZB58

ZB81

ZB
13

0ZB
10

9

ZB
11

0

ZB107

ZB111

ZB114

ZB106

ZB76

ZB135

ZC154

ZC136

ZC110

ZC109

ZC94
ZC103

ZC135
ZC134

ZC133

ZC122
ZC123

ZC1
25

ZC101

ZC
131

ZC126
ZC128

ZC44 ZC31

ZC
32ZC

33ZC
34

ZC35

ZC36
ZC37

ZC38

ZC
39

ZC40
ZC41

ZC42

ZC18

ZC19

ZC
20

ZC22

ZC24
ZC25

ZC26
ZC27

ZC29

ZC28

ZC21

ZC23

ZC4

ZC2
ZC3

ZC17
ZC7

ZC12ZC11

ZC14

ZC13

ZC15

ZC16
ZC9

ZC10

ZC46

ZC47

ZC48

ZC50

ZC51

ZC62

ZC
61

ZC
63

ZC43

ZC113

ZC
65

ZC64
ZC67ZC

68

ZC70
ZC71

ZC115

ZC
66

ZC52

ZC53
ZC54ZC55
ZC56

ZC57

ZC58

ZC
60ZC59

ZC49

ZC82

ZC
83

ZC81
ZC80

ZC79
ZC78

ZC77

ZC
84 ZC85

ZC75

ZC73

ZC74

ZC76

ZC88 ZC87

ZC86

ZC89

ZC90

ZC97

ZC98

ZC93

ZC91ZC116

ZC99

ZC100

ZC112

ZC95

ZC102ZC105

ZC106

ZC107

ZC108

ZC45

ZC129

ZC138

ZC117

ZC121

ZC1

ZC163
ZC164

ZC162

ZC161
ZC160

ZC159

ZC158
ZC157

ZC156

ZC
15

5

ZC153
ZC152
ZC151

ZC149

ZC147

ZC146

ZC148

ZC145

ZC150

ZC
14

4
ZC

14
3

ZC142

ZC8

ZC5

ZC137

ZC119

ZC
141

ZC
120

ZC
140

ZC130

ZD75

ZD71

ZD16

ZD15

ZD120

ZD122

ZD54

ZD14

ZD19

ZD17

ZD21

ZD20

ZD108

ZD25

ZD23

ZD26

ZD27

ZD
1 ZD2

ZD
10

ZD8

ZD9

ZD114

ZD
13ZD12

ZD6

ZD
5

ZD7

ZD4
ZD3

ZD69

ZD68

ZD67

ZD70

ZD74

ZD73

ZD
11

9

ZD60

ZD65

ZD62

ZD64

ZD72

ZD55

ZD53
ZD59

ZD58

ZD52

ZD51

ZD50

ZD56

ZD57

ZD61

ZD63

ZD118

ZD31

ZD29
ZD117

ZD33

ZD32

ZD30
ZD28

ZD112

ZD34

ZD46
ZD47

ZD49

ZD48

ZD37

ZD36

ZD38

ZD42

ZD43

ZD109
ZD35

ZD44

ZD45

ZD41

ZD40

ZD113

ZD106

ZD105

ZD94

ZD98
ZD95

ZD93ZD92

ZD96

ZD115

ZD104

ZD101

ZD100

ZD102

ZD97

ZD99

ZD91

ZD90
ZD76

ZD88

ZD87

ZD86

ZD77 ZD85
ZD111

ZD84

ZD78
ZD79

ZD80

ZD81 ZD83
ZD82

ZD89

ZD135
ZD136

ZD107

ZD121

ZE12

ZE11

ZE39
ZE3

ZE9

ZE1

ZE10

ZE14

ZE15

ZE16

ZE19

ZE30

ZE
29

ZE33

ZE32

ZE31

ZE25

ZE35

ZE36

ZE91

ZE4

ZE5

ZE6

ZE28

ZE7

ZE2

ZE27

ZE26

ZE20
ZE90

ZE8

ZE21

ZE17

ZE23ZE24

ZE22

ZE38

ZE37

ZE40

ZE80

ZE84

ZE
87

ZE78

ZE77 ZE76

ZE67

ZE85

ZE73

ZE72

ZE70
ZE69

ZE68

ZE66

ZE86

ZE83 ZE82

ZE81

ZE57

ZE47

ZE56

ZE60

ZE58

ZE41

ZE46

ZE45

ZE44
ZE43

ZE48

ZE52ZE51ZE50ZE
49

ZE59

ZE74

ZE75

ZE62

ZE42

ZE63

ZE64

ZE
65

ZE54

ZE55

A19

A364

A13

A14

A15

A7

A55

A60

A375

A27

A30

A32

A33

A51

A52

A54

A61

A62

A12

A58

A57

A56

A25

A53

A167

A142

A39

A48

A38

A37

A35

A40

A118

A136

A138

A90

A77

A47

A44

A45

A2

A3

A4

A5

A6

A9

A11

A8

A1

A18
A59

A1
0

A2
3

A2
4

A22

A21 A20

A17
A16

A26

A28

A29

A160

A163 A164

A165

A154 A153

A166

A168

A162

A16
1 A141

A140

A3
1

A15
7A159

A1
22

A150A151
A152

A155
A156

A147

A15
8

A66

A144
A143

A123
A121

A1
25

A124A1
20A1
19

A133

A131A132

A13
4

A127

A135

A126

A128

A139

A148

A130

A76
A79 A80

A85

A78

A145

A14
9

A117

A116

A114

A113

A112A34

A36

A49

A63
A64

A65
A67

A70

A69
A68

A7
1

A7
2

A7
3

A74

A7
5

A81

A87
A92

A93

A91A89

A88

A104

A83

A94 A95
A96

A97
A98

A99

A110
A109 A108

A105

A103

A101
A102

A100

A106
A107

A86

A41

A42

A43

A46

A50

A218

A198

A196

A190

A195

A191

A193

A192

A189

A194 A201

A204

A202

A197

A214

A243

A210

A209

A200

A212

A206

A205

A207

A211

A208

A188

A213

A187

A178 A179

A180 A181

A182
A183

A177A176

A17
1A17

0

A252
A251
A250
A249

A248
A247

A246
A245 A244

A233 A234

A235 A236

A237 A238

A239
A240 A241

A242

A368
A367

A225

A2
22A2

21

A220
A219

A17
2

A231

A230

A3
65

A22
6A224

A186

A175A174

A184

A253

A232

A3
66

A217

A228

A223

A173

A169

A215

A216

A185

A322
A323

A268

A267

A277

A278

A280

A279

A258

A261

A262

A387

A385
A386

A388A389

A324

A2
66

A2
65

A260

A259

A3
31

A3
30

A381

A361
A360

A284 A288

A287
A286

A289

A314

A309

A319A370

A369

A2
90

A318

A317

A297

A341

A340
A339

A383
A356

A355
A354

A353

A338

A336
A337

A335
A334

A332A333

A3
07

A363

A382

A347

A348

A342

A304A298

A300

A316

A283

A28
2 A295

A292

A293 A294

A296

A291

A306

A281

A276

A275

A274

A269
A270
A271

A273 A272

A285

A257

A392
A393 A395
A394

A398

A254

A399

A400

A403

A402

A401

A404

A406
A405

A397

A308

A315

A305

A303

A312

A310A302

A311

A299

A301

A313

A396

A343
A344

A380

A345

A377

A358

A350

A263
A264

A379

I12

I3

I4

I2

I9

I5

I1053

I11

I10

I1

L152

L17
5

L240

L238

L224

L239
L241

L223

L73L72L71

L70

L69L68

L166

L167

L1
68L1

69L170
L171

L51

L50
L23

4

L34

L16

L225

L236 L49

L256

L24
2

L258

L257

L259
L260

L26
1

L26
5

L150

L160

L1
49

L148

L140

L14
7

L102

L14
1

L131

L146

L1
64

L125

L145

L14
4

L126

L14
3

L14
2

L13
4

L135

L127
L128

L136

L129

L13
9

L130

L13
8

L12
2

L12
1

L12
0

L11
8

L189

L104

L21
8 L115

L114

L111
L110

L106

L233

L190

L23
0

L103

L21
6

L109

L22
9

L66

L17
4L17

3

L172

L162

L161

L155

L206

L185

L154
L151

L183

L184
L156
L157

L158

L232

L159

L227L226

L194
L205

L211

L209

L153

L132

L231

L18
8

L18
7

L22
8

L133L182

L165

L163

L65

L237

L181

L24
3

L64

L179
L180

L17
6

L178

L186

L17
7

L137

L107

L108

U2h

UXa

ER16

ER14

ER13

ER24

ER15

ER17

ER25

ER20 ER7

ER3

ER22

ER23

ER21

ER11

ER9

ER10

ER1

ER12

ER12

ER6

ER4
ER5

ER2
ER12

ER8

EBC

ZI

ZI

ZI

EBC

ZI

ZI

ZI

Oursbelille

Tarbes

Bazet

Bazet

Ibos

Pintac

Aureilhan

Bours

AU0

AU0

AUE

AUf

AUX

AUX

AUXc

AUXd

AUXe AUXe

Nb

Nc

U1

U1

U1

U1

U1

U1a

A

Na

Na

Na

Na

A

A

A

A

A

A

A

A

Aa

Aa

Aa Aa

Aa

Aa

Aa

AU

AUAU
AU

AU

AU

AU

AU

AU

AU

AU

AU

AU

AU

AU

AU

AU

AU

AU

AUh

AUh

N

N

N

N

N

N

N

N

N N

N

N
N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

N

U2

U2

U2

U2

U2

U2

U2

U2
U2

U2

U2

U2

U2

U2

U2f

U2f

U2h

U2h

U2h

U2h

UX

UX

UX

UX

UXa

1 457 000

1 457 000

1 458 000

1 458 000

1 459 000

1 459 000

1 460 000

1 460 000

1 461 000

1 461 000

1 462 000

1 462 000

1 463 000

1 463 000

2 2
32

 00
0

2 2
32

 00
0

2 2
33

 00
0

2 2
33

 00
0

2 2
34

 00
0

2 2
34

 00
0

2 2
35

 00
0

2 2
35

 00
0

457 000

457 000

458 000

458 000

459 000

459 000

460 000

460 000

461 000

461 000

462 000

462 000

463 000

463 000

6 2
44

 00
0

6 2
44

 00
0

6 2
45

 00
0

6 2
45

 00
0

6 2
46

 00
0

6 2
46

 00
0

6 2
47

 00
0

6 2
47

 00
0

Sources : Cadastre DGFIP
Projection : RGF - Lambert93

Carroyage : les chiffraisons en noir correspondent aux coordonnées métrique du Lambert CC43 associé au système géodésique français RGF. Les chiffraisons en bleu correspondent aux
coordonnées métrique du Lambert 93 associé au système géodésique français RGF93

250 0 250125 Mètres
1 : 5 000

Plan Local d'Urbanisme
Bordères sur L'Echez

01

Pl
an

 d
e 

zo
na

ge
 r

ég
le

m
en

ta
ir

e Autres
Installation classée

Siège d'exploitation agricole

Sites archéologique

Plan exposition au bruit (PEB) de l'aérodrome Tarbes-Ossun-Lourdes (Zone C : 89>IP>70)

Zone inondable

Espace boisé classé

Emplacement réservé  

Zonage réglementaire
Zone U1

Zone U2

Zone UX

Zone AU

Zone AUE

Zone AUX

Zone AU0

Zone A

Zone N

LA PARTLA PART

A47

A44

A45

A41

A46
EBCN

N° Destination Bénéficiaire Surface Références cadastrale
1Am éna ge m e nt d e  voirie  (a ngle  rue A. Fra nce et rue T. Gauthie r) Com m une 14 m ² H 1525
2Ela rgisse m e nt d e  l’im pa sse  d e  Biacave (la rge ur 3 m , longueur 60  m ) Com m une 180 m ² I 220 
3Réa lisation d e  l’e xutoire  d e s e aux pluvia le s d e  la rue A. Fra nce 
ve rs l’Eche z (la rge ur 2 m , longueur 138m ) 

Com m une 276 m ² H 345

4 Dése nclave m e nt d e  la zone  AU « d u Moulin » ve rs la rue Pasteur 
(la rge ur 8m , longueur 53m ) 

Com m une 424 m ² H 174, 175, 1506

5 Dése nclave m e nt d e  la zone  AU « d u Moulin » ve rs la rue J. 
Préve rt (la rge ur 8 m , longueur 32 m ) 

Com m une 256 m ² H 1392, 1507

6 Création d ’une  voie  d e  d e sse rte d e s futurs te rra ins d e  sport 
(la rge ur 13 m , longueur 220 m ) 

Com m une 1 760 m ² C 488, 492 à 494, 497, 881

7Dése nclave m e nt d e  la zone  AU « Ga d e  la Vigne  » ve rs l’av. d u 
Bois d u Com m a nd e ur (la rge ur 6,5 m , longueur 40 m ) 

Com m une 260 m ² K 405

8Dése nclave m e nt d e  la zone  AU « Ga d e  la Vigne  » ve rs la rue H. 
Barbusse  (la rge ur 1,5 m , longueur 42 m )

Com m une 63 m ² K 166

9Dése nclave m e nt d e  la zone  AU « Clos d e  la Fonta ine  » ve rs l’av. 
d e s sports (la rge ur 7 m , longueur 53 m )

Com m une 371 m ² H 81, 82

10Re-calibra ge  d e  la RD 7 rue Pie rre  Se m a rd  au Nord  d e  l’école  
m ate rne lle

Com m une 70 m ² H 1407

11Dése nclave m e nt au Sud  d e  la zone  AU « route d e  Ta rbe s » ve rs 
la rue Pie rre  Se m a rd  (la rge ur 8 m , longueur 113 m )

Com m une 904 m ² G 151, 152

12 Am éna ge m e nt d ’équipe m e nts d e  sports, sociaux, associatifs, 
scola ire s et d e  loisirs

Com m une 61 630 m ² AA48, AA49, AA50, AA51, AA52, AA53, 
AA26, AA25 (pa rtie ), AA15, AA16, AA17, 
AA24, AA22, AA23, AA19, AA21, AA20, 
AA64 

13Création d ’une  lia ison e ntre  la bre te lle  d e  sortie  d e  la roca d e  e t la 
zone  AUXc (la rge ur 8m , longueur 250 m ) 

Com m une 2 000 m ² E 100, 114, 116, 173, 250, 289

14Am éna ge m e nt d ’un carre four d e  d e sse rte d e  la zone  AUXe à 
pa rtir d e  la RD 935 (rayon d e  25m )

Com m une 2 700 m ² D 276, 438 

15Création d e  la roca d e  Nord -O ue st d e  Ta rbe s Dépa rte m e nt d e s 
Haute s-Pyrénée s

110 000 m ²Cf a rrêté DUP d u 27/08/1998

16Prolonge m e nt d e  la roca d e  Nord -O ue st d e  Ta rbe s à pa rtir d u 
rond - point Corina

Dépa rte m e nt d e s 
Haute s-Pyrénée s

30 000m ² Cf a rrêté DUP d u 27/08/1998

17Am éna ge m e nt d ’une  nouve lle  d e sse rte d e puis la roca d e  Nord - 
O ue st d e  Ta rbe s ve rs Ibos et O ursbe lille  e t création d ’un giratoire  
au nive au d u ch. De Lourd e s e t d u RD 64 

Dépa rte m e nt d e s 
Haute s-Pyrénée s

16 000 m ² K 217 et 218

18Am éna ge m e nt d ’un giratoire  au nive au d e s rue s d u Pic d u Mid i et 
d u Monta igu et d e  l’ave nue d u Bois d u Com m a nd e ur

Dépa rte m e nt d e s 
Haute s-Pyrénée s

500 m ² K 62, 444, I 886, 895

19
20Dése nclave m e nt d e  la zone  AU « d e  La Se nd ère  » ve rs l’av. d u 
Bois d u Com m a nd e ur (la rge ur 5 m , longueur 50 m )

Com m une 250 m ² K 441

21Dése nclave m e nt au Nord  d e  la zone  AU « route d e  Ta rbe s » ve rs 
la rue Pie rre  Se m a rd  (la rge ur 8 m , longueur 30 m )

Com m une 240 m ² G 401

22 Dése nclave m e nt d e  la zone  AU « d e  Gayole s Nord  » ve rs la rue 
A. Fra nce (la rge ur 8 m , longueur 30 m )

Com m une 240 m ² H 720

23Am éna ge m e nt d ’une  voie  piéton / d e ux roue s e ntre  la rue E. Zola 
e t la zone  AU « d e  Gayole s Nord  »

Com m une 248 m ² H 678

24Création d ’un pa rc urba in paysa ge r e t d ’une  voie  d e  lia ison au 
Sud  d e  la Roca d e  Nord -O ue st d e  Ta rbe s e ntre  l’av. d e s Pyrénée s 
et la rue A. Fra nce

Com m une 35 785 m ² G 66 à 73, 86, 88, 96 à 98, 285

25Exte nsion d u cim e tière  (la rge ur 50 m , longueur 75 m ) Com m une 3 750 m ² K 441
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AVENANT N°3 
 

AU MARCHE DE SERVICES N° 2019AOS040 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage : 
 

Communauté d’Agglomération Tarbes – Lourdes – Pyrénées  
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

 
SERVICES DE MAINTENANCE ET D’EXPLOITATION DES  

 
INSTALLATIONS DE CHAUFFAGE, DE PRODUCTION D’EAU  

 
CHAUDE SANITAIRE, DE CLIMATISATION ET DE VENTILATION 

 

 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

 

INTER ENERGIES 
 

ZAC du Pesqué 
 

64140 LONS
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 

L’avenant a pour objet de modifier le contrat comme suit : 
 
L’avenant a pour objet de modifier des indices NB de l’intéressement PFI prévu au 
CCTP du marché pour les trois bâtiments qui y sont actuellement soumis : Maison de 
l’escrime, médiathèque Louis Aragon et piscine Paul Boyrie. 
 
 
Pour rappel, l’article 4-3-1 du Cahier des Clauses Techniques Particulières dispose 
que : 
 
« La clause d’intéressement PFI, a pour objet de fixer un objectif tangible et 
contrôlable en matière de maîtrise d’énergie, en prévoyant le partage des économies 
ou des excès de consommations de combustibles ou d’énergies, par rapport à une 
consommation de base définie pour un hiver moyen ». 
 
Ce type d’intéressement incite particulièrement les deux parties à économiser 
l’énergie : la CATLP par des actes de gestion et de maîtrise de ses consommations 
énergétiques, et le titulaire en veillant au maintien de l’optimisation énergétique de 
l’installation. 
 
 
Cette révision s’effectuerait comme suit : 
 
 
MAISON DE L’ESCRIME : 

▪ NB actuel (annexe n°3 du CCTP) : 190 000 kWh. 
▪ Nouvel NB proposé : 100 000 kWh. 
▪ Actions réalisées depuis le début du contrat (2020) ayant permis 

l’abaissement des consommations du site : 
 Amélioration de la régulation par la mise en place d’un optimiseur de 

relance et d’un optimiseur d’arrêt ; 
 Gestion de la programmation horaire en fonction des besoins. 

 
MEDIATHEQUE LOUIS ARAGON : 

▪ NB actuel (annexe n°3 du CCTP) : 300 000 kWh. 
▪ Nouvel NB proposé : 250 000 kWh. 
▪ Actions réalisées depuis le début du contrat (2020) ayant permis 

l’abaissement des consommations du site : 
 Mise en place d’une gestion technique centralisée (GTC). 

 
PAUL BOYRIE : 

▪ NB actuel (annexe n°3 du CCTP) : 750 000 kWh. 
▪ Nouvel NB proposé : 700 000 kWh. 
▪ Actions réalisées depuis le début du contrat (2020) ayant permis 

l’abaissement des consommations du site : 
 Gestion des températures ; 
 Adaptation des débits de la CTA en mode pré-confort et en mode nuit. 
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ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
L’avenant est sans incidence financière sur le montant du marché. 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
Au vu des travaux et de la maintenance réalisés par l’entreprise sur ces trois 
bâtiments (Piscine Paul Boyrie, maison de l’escrime et médiathèque Louis Aragon), il 
est donc proposé de revoir à la baisse les indices prévus initialement au marché. 
 
Ceci permettra à la CATLP de faire un surplus d’économies budgétaires.  
 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant 
n°3 restent applicables. 
 
 
 
 
 
Le titulaire  
 
 
 
 
 
 
   

 
Le Président, 

  

 
 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 
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AVENANT N°1 

 
A L’ACCORD-CADRE DE SERVICES N° 2023AOS018 

 
 
 
 
 

Maître d'Ouvrage : 
 

Communauté d’Agglomération Tarbes – Lourdes – Pyrénées  
 
 
 
 
 

Objet du marché 
 
 

SERVICES DE CARACTERISATIONS MECANIQUES ET 
CHIMIQUES DES SOUS-SOLS 

 
Lot n°1 Caractérisation mécanique des sous-sols 

 
Avenant n°1 

 
 
 
 
 

TITULAIRE 
 

HYDROGEOTECHNIQUE SUD-OUEST 
Z.I. de Truilhas 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
L’avenant a pour objet d’ajouter deux prix au bordereau des prix unitaires de l’accord-cadre : 

 

PRIX NOUVEAUX 
Prix unitaire 

HT 

26 
Suivi piézométrique à l'aide d'une sonde automatique 
(enregistrement toutes les 6h et une relève mensuelle sur site)   

 

 LE MOIS : 30,00 € 

27 
Suivi barométrique à l'aide d'une sonde automatique 
(enregistrement toutes les 6h et une relève mensuelle sur site)  

 

  LE MOIS : 30,00 € 

 
 

ARTICLE 2 – MONTANT DE L’AVENANT  
 
L’avenant est sans incidence financière sur le montant maximal de l’accord-cadre (Montant 
maximum annuel : 450 000 € H.T.). 
 
 

ARTICLE 3 – JUSTIFICATION DE L’AVENANT 
 
L’accord-cadre prévoit des relèves ponctuelles du niveau de la nappe une fois par mois sur 
piézomètre (prix n°14). 
 
Cette prestation est insuffisante pour les projets où il est nécessaire d’évaluer de façon 
précise l’influence de la nappe sur plusieurs mois. Un suivi précis de la nappe nécessite une 
mesure piézométrique toutes les 6 heures, soit 4 mesures par jour, couplée à une mesure 
barométrique en simultané. Celles-ci peuvent être faites par une sonde automatique mais un 
passage mensuel d’un technicien pour la collecte des données est nécessaire. 
 
 

ARTICLE 4 
 
Toutes les clauses prévues au marché initial et non modifiées par le présent avenant n°1 
restent applicables. 
 
 
 
Le titulaire  
 
 
 
 
 
 

Le Président, 
  
 
 
 
 
 

Gérard TREMEGE 
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AVENANT n°1 AU BAIL PRECAIRE 

 

AU PROFIT  DE FOUNDEVER FRANCE 

ENTRE LES SOUSSIGNES, 

La Communauté d'Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, Zone Tertiaire Pyrène Aéro 
Pôle, Téléport 1 65290 JUILLAN, représentée par son Président, Monsieur Gérard 
TREMEGE, habilité aux présentes par délibération du Bureau Communautaire du 3 
septembre 2024. 

 

ci-après dénommée "bailleur", 

D'UNE PART, 

ET, 

La société FOUNDEVER FRANCE, société par action simplifiée unipersonnelle, au capital 
social de 28 714 800 €, dont le siège social est situé au 50-52, Boulevard Haussmann 
75009 PARIS, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 
389 652 553. Représentée par Olivier Blanchard en sa qualité de président, ayant tout 
pouvoir à cet effet,  
 

ci-après dénommée "preneur", 
 

D'AUTRE PART, 
IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 

 
La Communauté d'Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, dans l'exercice de ses 
missions propose aux locataires qui le voudront, que le service technique puisse intervenir 
pour l'entretien et la maintenance au sein des locaux loués dans les parties privatives. 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1 - OBJET 

La Communauté d'Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées met à la disposition de la 
société Foundever France, des locaux situés au Téléport 4, Zone tertiaire Pyrène 
Aéropôle à Juillan (65 290), pour une superficie totale de 581.5 m². au R+2 .  
 

Les parties déclarant bien connaître les lieux, il n'est pas nécessaire d'en faire ici une 
plus ample description. 

Les clauses et conditions de cette location sont fixées comme suit, étant précisé que les 
droits et obligations des parties contractantes sont réglés conformément aux dispositions 
du Code Civil et des lois en vigueur et aux usages locaux pour tout ce qui n'est pas prévu 
au présent contrat. 

ARTICLE 2 – DUREE DU BAIL PRECAIRE 

 
Le présent avenant rectifie l’échéancier du bail. 

 
Ce dernier a été consenti et accepté le 24 juillet 2024 pour une durée de 35 mois à 
compter du 24 juin 2024, pour se terminer le 23 mai 2027. 
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Si le preneur le souhaite prolonger son occupation dans les lieux, il devra en informer le 
Bailleur par demande écrite adressée au moins trois mois avant l’expiration du présent 
contrat. 

ARTICLE 3 – INTERVENTIONS TECHNIQUES DANS LES PARTIES PRIVATIVES 

 
Le présent avenant autorise les agents du service technique de la CATLP à intervenir 
pour l'entretien et/ou la maintenance dans les parties privatives sur demande écrite du 
locataire par mail à gestion.locative@agglo-tlp.fr. 

Sans accord entre le locataire et la CATLP, le service technique ne pourra pas intervenir 
dans les parties privatives. 

ARTICLE 4 – INTERVENTIONS MENAGE DANS LES PARTIES PRIVATIVES 

 
Le présent avenant autorise la société de nettoyage retenue par la CATLP pour le marché 
2022, à intervenir pour l'entretien dans les parties privatives. 
 
Sans accord entre le locataire et la CATLP, la société de nettoyage ne pourra pas 
intervenir dans les parties privatives. 
 

ARTICLE 5 – REFACTURATION DES INTERVENTIONS DANS LES PARTIES 

PRIVATIVES 

Les interventions notifiées à l’article 3 et 4 viennent en suppléments des charges 
locatives. 

 

Les interventions techniques dans les parties privatives seront calculées sur la base du 
montant réel des interventions et de l'achat du matériel réalisés par le service technique, 
et facturées au locataire en supplément de ses charges locatives sur l'année N+1. 
 
 
Les interventions de nettoyage dans les parties privatives seront calculées sur la base du 
montant réel des factures adressées par la société en charge du nettoyage, et facturées 
au locataire en supplément de ses charges locatives sur l'année N+1. 
 
 
Les autres articles du bail professionnel à compter du 24 juin 2024 restent inchangés. 
 
 
Fait à Juillan, le  
 

Pour le Bailleur 
Le Président de la CATLP, 

 
 
 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE 
 

Pour le Preneur 
Le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Olivier BLANCHARD 
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AVENANT N°1 AU BAIL COMMERCIAL 

 
 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES,  
 
La Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, sise Zone tertiaire Pyrène 
Aéropôle - Téléport 1 - 65290 JUILLAN, représentée par son Président, Gérard TRÉMÈGE, 
habilité aux présentes par délibération du Bureau Communautaire du 19 septembre 2024. 
 

Ci-après dénommée "Bailleur",  
 

D'UNE PART,  
 
 
ET  
 
La société Electricité de France (EDF), société anonyme, immatriculée au RCS de Paris sous 
le numéro 552 081 317, dont le  siège social est situé au 22-30, avenue de Wagram 75008 
Paris,  agissant par sa Direction Immobilier Groupe – Immeuble SMART SIDE, 4 rue Floréal, 
75017, Paris.  
 
 
Représentée par Monsieur Philippe ERNANDES dûment habilité en sa qualité de Directeur 
Stratégie et Projets.  
  

Ci-après dénommée "Preneur",  
 

D'AUTRE PART,  
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, dans l’exercice de ses misions 
a consenti à EDF un Bail Commercial portant sur des bureaux d’une surface de 76m² SUBL 
au RDC du Téléport 4 à Pyrène Tertiaire zone aéropôle à Juillan 65290, à usage d’activités 
commerciales. Le Bail a été consenti pour une durée ferme de 9 ans à compter du 1er août 
2014 pour se terminer le 31 juillet 2023.  
 
 
ARTICLE I : OBJET  
 
Le présent avenant porte sur la rectification des surfaces louées annoncés dans le bail initial.   
 
 
1.1 Modification de la désignation des Locaux Loués 
 
Aux termes du présent Avenant n°1, les Parties prennent acte que le Preneur occupe 
effectivement une surface de 61 m² SUBL (quote-part de parties communes inclues), ouvert 
sur les 2 façades Est et Nord du bâtiment et organisé autour de son noyau central, en lieu et 
place de la surface définie dans le Bail est de 76 m² SUBL (Cf. Annexe 1).  
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Les Parties entendent dès lors modifier la désignation des Locaux Loués, sans indemnité de 
part et d’autre. 
 
1.2 Loyer et charges 
 

A. Loyer annuel 2024 pour 61m² : 7 952,57€ HT 
 

- Janvier à juillet : 10.66€ HT/m²/mois soit 650.26€ HT/mois 
- Août à décembre : 11.15€ HT/m²/mois soit 680.15€ HT/mois 

 
B. Charges annuelles 2024 pour 61m² : 2 503.44€ HT 

 
- 3.42€ HT/m²/mois x 61m² : 208.62€ HT/mois 

 
 
ARTICLE II : PRISE D’EFFET DE L’AVENANT  
 
Le présent avenant est consenti et accepté à compter du 1er janvier 2024. 
 
 
 
ARTICLE III : PORTE DE L’AVENANT 
 
Les autres articles du bail en date du 1er août 2014 restent inchangés. En outre le présent 
Avenant forme un tout indivisible avec le Bail auquel il se rattache. 
 
 
 
Annexe 1 : plan d’étage 
 
 
 
 

Pour le Bailleur 
Le Président de la CATLP, 

 
 
 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE 
 

Pour le Preneur 
Le Représentant d’EDF, 

 
 
 
 
 
 
 

Philippe ERNANDES 
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AVENANT N°4 AU BAIL PROFESSIONNEL 

AU PROFIT DE FRANCE TRAVAIL 
 
 
 

 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES,  
 
La Communauté d'Agglomération Tarbes-Lourdes-Pyrénées, sise Zone tertiaire Pyrène 
Aéropôle - Téléport 1 - 65290 JUILLAN, représentée par son Président, Gérard TRÉMÈGE, 
habilité aux présentes par délibération du Bureau Communautaire du 19 septembre 2024. 
 

Ci-après dénommée "Bailleur",  
 

D'UNE PART,  
 
 
ET  
 
FRANCE TRAVAIL domiciliée 33 avenue Georges Pompidou, 31 113 BALMA Cedex, 
représentée par Monsieur Thierry LEMERLE agissant en qualité de Directeur dûment habilité 
aux présentes.  

Ci-après dénommée "Preneur",  
 

D'AUTRE PART,  
 
 
 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
 
La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, dans l’exercice de ses misions 
met à la disposition de FRANCE TRAVAIL des bureaux situés au RDC de l’Espace Pyrénées 
Occitanie à Tarbes 65000. 
 
ARTICLE I : CHANGEMENT DE DENOMINATION DU PRENEUR 
 
Le présent avenant prend en compte le changement de dénomination du preneur « France 
Travail ». 
 
ARTICLE II : DESIGNATION  
 
Le présent avenant porte notamment sur la rectification des surfaces louées annoncées dans 
le bail initial. Il convient de notifier que les bureaux occupés par FRANCE TRAVAIL 
représentent une superficie réelle de 339.56 m². 
 
 
ARTICLE III : PRISE D’EFFET DE L’AVENANT ET DUREE 
 
Le présent avenant est consenti et accepté à compter du 1er janvier 2024. 
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ARTICLE IV : PROVISION DES CHARGES 
 
La provision des charges est 3.80 HT/m²/mois soit un total mensuel de 1 290.32€ HT. 
 
 
Les autres articles du bail en date du 11 juillet 2013 restent inchangés. 
 
Le présent avenant N°4 est établi en 2 exemplaires, 
 
 
 
 
Fait à Juillan, le __________ 
 
 

Pour le Bailleur 
Le Président de la CATLP, 

 
 
 
 
 
 
 

Gérard TRÉMÈGE 
 

Pour le Preneur 
Le Représentant, 

 
 
 
 
 
 
 

Thierry LEMERLE 
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ANNUAIRE SERVICES  
CA TARBES LOURDES PYRENEES 

 
 
 
 
 
 
 
 

- Service Gestion locative : gestion.locative@agglo-tlp.fr 
 
 

- Service Finances : finances@agglo-tlp.fr 
 
 

- Service Juridique : juridique@agglo-tlp.fr 
 
 
 
 
 
Pour tout contact avec nos services, vous voudrez bien adresser un mail avec vos 
coordonnées et votre demande. 
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PROJET DE  

BAIL D'OCCUPATION D'UN TERRAIN FAMILIAL  
 

 

 

Adresse n°…………. impasse des Garennes, 65600 SEMEAC 

 

 

 

Noms des locataires :………………………………………………………………………………………………………………. 
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Entre les soussignés, 

La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées, zone tertiaire Pyrène Aéro Port 1 Juillan, 

représentée par M. Le Président dûment mandaté, ci-après dénommé « le bailleur » d’une part, 

Et 

Le locataire………………………………………………………….., dont la famille est composée de …………..personnes, à la 

date de la signature de la convention locative du bail locatif, représentée par M. 

…………………………………………….., ci-après, dénommée « le locataire » d’autre part, 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

La Communauté d’Agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées loue au locataire…………………………………….………. 

le terrain familial et ses équipements ci-après désignés, à usage exclusif d’habitation principale, sur la base 

des conditions figurant ci-après, aux articles 1 à 13. 

Adresse des lieux loués : n°…………. impasse des Garennes, 65600 SEMEAC 

Article 1 : régime juridique 
La présente convention locative est conclue en application de l’article L 444-1 du code de l’urbanisme 

conformément au modèle de convention annexée à la circulaire n°2003-76 du 17 décembre 2003, relative 

aux terrains familiaux permettant l’installation des caravanes, constituant l’habitat permanent de leurs 

utilisateurs.  

Le présent bail locatif est conclu en application des dispositions de l’arrêté du 08 juin 2021 pris en application 

du décret n° 2019-1478 du 26 décembre 2019 relatif aux aires permanentes d’accueil et aux terrains familiaux 

locatifs destinés aux gens du voyage et pris pour l’application de l’article 149 de la loi n° 2017-86 du 17 janvier 

2017 relatif à l’égalité et la citoyenneté. 

Article 2 : description du terrain familial et de ses équipements 
Le terrain familial est conçu pour accueillir un maximum de 4 caravanes. Il inclut les espaces et installations 

suivants : 

Une construction de 25 m2 dotée de : 
- une pièce destinée au séjour/cuisine, avec 

o 1 meuble sous évier 
o 1 hotte aspirante et 1 meuble haut 
o 1 poêle à bois (voir les conditions d’utilisation) et une plaque de protection du mur 
o 1 radiateur électrique 

- un bloc sanitaire qui intègre un lavabo, une douche, avec radiateur électrique 
- deux cabinets d’aisance, dont un avec accès depuis l’extérieur et depuis la pièce destinée au séjour 

pour l’autre 
- un placard/buanderie afin de recevoir la machine à laver le linge, ou le sèche-linge.  

 
Les espaces extérieurs suivants : 

- un étendoir à linge 

- un compteur électrique et un compteur d’eau (en façade de clôture extérieure) 

- un portail, une clôture de la parcelle 

- une claustra à l’arrière 

- un espace pour le stationnement des véhicules et caravanes 

- une terrasse 

- un espace enherbé 

- des végétaux 

- un point d’eau dans le sol 
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- branchements avec prises sur le mur arrière 

- une boite aux lettres. 

L’ensemble des équipements (intérieurs et extérieurs) font l’objet d’un état des lieux entrant et sortant. 

Article 3 : Conditions d'occupation et d'entrée et sortie dans les lieux 
Le terrain désigné ci-dessus est loué, exclusivement pour un usage d'habitation. Le ménage occupant ce 
terrain ne peut être locataire d'un autre terrain familial locatif, ni sur une autre aire d’accueil. 
Toute cession de bail est strictement interdite. En cas de cessation du bail principal, le sous-locataire ne 
pourra se prévaloir d'aucun droit à l'encontre du bailleur. 
La durée du bail est de 1 an en période probatoire, suivi dune période de 3 ans , faute de congé donné par 

l’une ou l’autre des parties, qui pourra éventuellement être renouvelée sur demande, si acceptée par le 

bailleur, dans le cadre du parcours résidentiel. La durée du bail est de 3 ans . Il sera reconduit tacitement, 

aux mêmes conditions, en l’absence de proposition de renouvellement du contrat, et en  l’absence de congé 

donné par le bailleur ou par le locataire (cf. articles 8 et 9 du présent contrat). Il prendra effet le  …./…../2024.  

Observations : 

Une ordonnance du 16 décembre 2020 applicable à compter du 1er mai 2021 a modifié le code de l’entrée et 

de séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) notamment en ce qui concerne le séjour en France des 

citoyens de l’Union Européenne et aux membres de leur famille. Les conditions d’attribution de logements 

sociaux et par voie de conséquence des terrains familiaux sont donc les suivantes pour les ressortissants 

étrangers, lorsqu’ils déclarent séjourner en France pour une durée supérieure à 3 mois : 

- exercer une activité professionnelle en France, 

- disposer d’une assurance maladie et de ressources suffisantes, pour eux et leur famille.  
 

Le locataire peut mettre fin au bail à tout moment, après avoir donné congé en respectant un préavis de 3 1 
mois. Le bailleur, quant à lui, peut mettre fin au bail à son échéance et après avoir donné congé en respectant 
un préavis de 6 mois pour un motif sérieux et légitime (notamment : retards répétés et avérés du paiement 
du loyer, toute construction ou toute transformation des locaux ou équipements sans autorisation, si le 
locataire occupe un autre terrain familial locatif, si le propriétaire souhaitait éventuellement vendre le terrain 
familial locatif, en cas de troubles graves de jouissance et d'usage paisible du terrain). 
 
Le congé, donné par l'une ou l'autre des parties, doit être notifié par lettre recommandée avec demande 
d'avis de réception, remis en main propre contre récépissé ou émargement, ou signifié par acte d'huissier. 
Le délai court à compter du jour de la réception de la lettre recommandée, de la remise en main propre ou 
de la signification de l'acte d'huissier. 
Pendant le délai de préavis, le locataire est redevable du loyer et le cas échéant des charges jusqu'au jour de 
la restitution du terrain. 
En cas de décès ou d'abandon du domicile par le locataire, le contrat de location continue avec les mêmes 
droits et obligations du preneur initial : 
 
- au profit du conjoint sans préjudice de l'article 1751 du code civil ; 
- au profit des descendants qui vivaient avec lui depuis au moins un an à la date de l'abandon du domicile ; 
- au profit du partenaire lié au locataire par un pacte civil de solidarité ; 
- au profit des ascendants, du concubin notoire ou des personnes à charge, qui vivaient avec lui depuis au 
moins un an à la date de l'abandon du domicile. 
 
A défaut de personnes remplissant les conditions prévues au présent article, le contrat de location est résilié 
de plein droit par le décès du locataire ou par l'abandon du domicile par ce dernier. 
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Pièces à fournir : 
A. – Une pièce justificative d’identité, en cours de validité, comportant la photographie du titulaire (soit une carte 
nationale d’identité française ou passeport français ou le permis de conduire français), ainsi que la carte grise du 
véhicule tractant. 
B. – Situation familiale : tout document attestant de la situation familiale (livret de famille ou document 
équivalent).  
C. – Une pièce justificative du domicile précédent parmi les documents suivants (trois dernières quittances de 
loyer, attestation du précédent bailleur, indiquant que le locataire est à jour de ses loyers et charges, ou 
attestation d’élection de domicile établissant le lien avec un organisme agréé au titre de l’article L. 264-2 du code 
de l’action sociale et des familles, ou attestation sur l’honneur de l’hébergeant indiquant que le candidat à la 
location réside à son domicile. Eventuellement, le dernier avis de taxe foncière ou, de titre de propriété de la 
résidence principale.  
D. – Un ou plusieurs documents attestant des activités professionnelles (contrat de travail ou de stage, 
attestation de l’employeur précisant l’emploi et la rémunération proposée, la date d’entrée en fonctions 
envisagée et, le cas échéant, la durée de la période d’essai,  l’extrait K ou K bis du registre du commerce et des 
sociétés de moins de trois mois, pour une entreprise commerciale, l’extrait D 1 original du registre des métiers de 
moins de trois mois pour un artisan, la copie du certificat d’identification de l’INSEE, comportant les numéros 
d’identification, pour un travailleur indépendant, la copie de la carte professionnelle pour une profession libérale, 
toute pièce récente attestant de l’activité pour les autres professionnels… 
E. – Un ou plusieurs documents attestant des ressources parmi les documents suivants : le dernier ou avant-
dernier avis d’imposition ou de non-imposition, les trois derniers bulletins de salaires ou un justificatif de 
versement des indemnités de stage, ou les deux derniers bilans ou, à défaut, une attestation de ressources pour 
l’exercice en cours, délivré par un comptable pour les professions non salariées, ou le justificatif de versement des 
indemnités, retraites, pensions, prestations sociales et familiales et allocations, perçues lors des trois derniers 
mois ou justificatif de l’ouverture des droits, établis par l’organisme payeur ou l’attestation de simulation établie 
par l’organisme payeur ou simulation établie par le locataire relative aux aides au logement ou l’avis d’attribution 
de bourse pour les étudiants boursiers, ou le titre de propriété d’un bien immobilier ou dernier avis de taxe 
foncière, ou le justificatif de revenus fonciers, de rentes viagères ou de revenus de valeurs et capitaux mobiliers. 
 
F. – Conditions d’habitat précédent  
Un document attestant de la situation indiquée: 1. Résidences mobiles: copie de la carte grise. 2. Occupant d’une 
aire permanente d’accueil: convention d’occupation temporaire non manuscrite, le cas échéant certificat de 
domiciliation. 3. Locataire: bail et quittance et le cas échéant tout autre document démontrant des difficultés 
particulières (notamment indécence, expulsion etc.). 4. Hébergé: attestation de la personne qui héberge. 5. 
Camping: reçu ou attestation d’un travailleur social, d’une association ou certificat de domiciliation. 6. 
Propriétaire: acte de propriété et le cas échéant tout autre document démontrant des difficultés particulières 
(notamment indécence).  
G. – Proximité des équipements répondant aux besoins des demandeurs - Un document attestant de la situation 
indiquée: 1. Certificat d’inscription dans un établissement scolaire. 2. Certificat médical. 3. Tout autre document 
hors attestation sur l’honneur. 
Un état des lieux est établi à l'arrivée et au départ du locataire. Il est joint au bail. 
Le locataire peut demander au bailleur de compléter l'état des lieux d'entrée dans les trois jours à compter 
de son établissement. 

Article 4 : loyer, charges et dépôt de garantie 
Le locataire est responsable du règlement du dépôt de garantie, des loyers et des charges locatives. 

Tout nouveau locataire devra s’acquitter d’un dépôt de garantie (correspondant au montant d’un mois de 

loyer), ainsi que de charges, dont le montant sera fixé par le bailleur, comprenant la taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères, l’entretien des espaces collectifs. 

Par ailleurs, il est rappelé que le locataire fera son affaire de la souscription d'un contrat de fourniture 

d'électricité, d'eau, fibre orange et du paiement de ses consommations personnelles, auprès de ses 

fournisseurs. 
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Loyer 
Le loyer mensuel de la présente location, est actuellement fixé à 300 €, payable d’avance, au plus tard  le 10 

de chaque mois, au régisseur des terrains familiaux ou par prélèvement automatique (un RIB doit être fourni). 

Le paiement du premier loyer est au prorata du nombre de jours du mois en cours, à passer sur le terrain 

familial. Ex. : pour un bail signé avec une entrée le 15 du mois, seule la moitié du loyer est due. 

Chaque année au 1er décembre et à tout moment, lors d’une modification d’occupation, le locataire remplit 

la fiche déclarative des données d’occupation du terrain. Cette fiche, initialement renseignée en entrant dans 

le logement, récapitule le revenu des familles, le nombre de personnes à charge, etc. 

Le cas échéant, La révision du loyer intervient au 1er janvier à la date anniversaire du bail en fonction du 
dernier indice de référence des loyers publié, tel que prévu au I de l'article 17-1 de la loi du 6 juillet 1989. 
 

Charges locatives 
Les charges locatives sont constituées par l’entretien des parties communes et la taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères (TEOM) et des ramonages des conduits de cheminée. Les ramonages annuels (deux) des 

conduits de cheminée seront gérés par la CATLP qui informera le locataire, de la date du passage du 

prestataire, plusieurs jours en avance. Le montant des charges s’élève à 20 € par mois, réévalué en fin 

d’année. 

Les terrains familiaux seront équipés de bacs à ordures ménagères individuels, pucés., et de tri sélectif. La 

CATLP, propriétaire de ces terrains, refacturera le montant  de la taxe d’enlèvement des OM (basée sur le 

foncier bâti) par le biais des charges mensuelles, corrigées en fin d’année et réactualisées pour l’année 

suivante, à chaque ménage résidant sur son parc de terrains familiaux. La taxe foncière et la TEOM étant 

fluctuantes, celles-ci seront recalculées annuellement en septembre de chaque année.  

Il est convenu que le locataire prendra financièrement en charge les frais de maintenance, nécessitant le 

déplacement d’un technicien du fournisseur d’accès ou du propriétaire du réseau de fluides. 

Dépôt de garantie 
Au moment de la signature de la présente convention locative du présent bail, le locataire verse un dépôt de 

garantie de  300 €, correspondant au montant d’un mois de loyer. La délivrance du dépôt de garantie donne 

lieu à récépissé. 

Ce dépôt de garantie ne dispense en aucun cas, le locataire, du paiement du loyer et des charges locatives, 

aux dates fixées. 

Le dépôt de garantie est restitué au moment de la résiliation du bail, dans un délai de 2 mois, déduction faite, 
le cas échéant, des sommes restant dues au bailleur et des sommes dont celui-ci pourrait être tenu, aux lieu 
et place du locataire, sous réserve qu'elles soient dûment justifiées, lors de l’état des lieux contradictoire de 
sortie. 

Article 5 : état des lieux contradictoire 
La restitution définitive du terrain familial s’entend après établissement de l’état des lieux contradictoire de 

sortie, de la remise des clés et du complet déménagement du locataire. Le locataire est donc redevable du 

loyer jusqu’à la date d’état des lieux de sortie. 

Il est établi contradictoirement par les parties (locataire du terrain familial et bailleur), lors de la remise des 

clés au locataire et lors de la restitution de celles-ci. Il certifie de l’état des équipements. 

Article 6 : obligations du locataire et conditions d’occupation du terrain 
Obligations générales 

Le locataire est tenu des principales obligations suivantes : 
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- payer le loyer aux termes convenus. Il est à noter que le loyer devra être payé même durant les 

périodes d’absence provisoire du locataire, 

- user paisiblement du terrain familial suivant la destination qui lui a été donnée par la convention 

locative le présent bail, 

- répondre des dégradations et pertes qui surviennent pendant la durée du bail de la convention du 

terrain familial et de ses équipements, dont il a la jouissance exclusive (y compris les dégradations 

sur les espaces autour du logement), cf. annexe des pénalités en cas de dégradations, 

- prendre à sa charge l’entretien courant du terrain familial, ainsi que l’ensemble des réparations 

locatives des équipements loués, décrit par décret n° 87-712 du 26 août 1987, définissant que 

certaines réparations d’entretien courant restent à la charge du locataire, sauf si elles sont 

occasionnées par la vétusté, malfaçon, vice de construction, cas fortuit ou de force majeure. Cette 

clause comprend l’entretien des espaces verts sur la parcelle, 

- maintenir le terrain familial dans un bon état général, 

- ne pas transformer le terrain familial et ses équipements loués, sans l’accord écrit du bailleur ; à 

défaut de cet accord, ce dernier peut exiger leur remise en l'état ou conserver les transformations 

effectuées, sans que le locataire puisse réclamer une indemnisation des frais engagés ; le bailleur a 

toutefois la faculté d'exiger aux frais du locataire, la remise immédiate des lieux en l'état, lorsque les 

transformations mettent en péril le bon fonctionnement des équipements ou la sécurité du local ; 

- ne pas exercer sur le terrain familial, ou aux abords immédiats, d'activités privées ou professionnelles 

qui puissent nuire, d'une quelconque manière, à l'environnement (et pourraient nécessiter un 

agrément ou classement au titre des installations classées) et apporter des nuisances sonores, 

visuelles ou olfactives au voisinage proche. Il lui est formellement interdit de brûler des matériaux 

de récupération et de faire du feu à même le sol (barbecue autorisé uniquement dans des réceptacles 

prévus à cet effet), 

- ne pas entreposer des objets, ou déchets de toute nature que ce soit, aux abords des terrains loués, 

- user du terrain raisonnablement et ne pas l'employer à un autre usage que celui auquel il a été 

destiné, 

- s’assurer contre les risques locatifs dont il doit répondre en sa qualité de locataire et d’en justifier 

(fournir une attestation d’assurance) lors de la remise des clés et ensuite chaque année, en janvier, 

- avertir le bailleur, dans le mois de l’événement, de tout changement d’état civil, de situation 

matrimoniale, ou d’occupation pouvant survenir au cours de la présente convention du présent bail 

et pouvant faire l’objet d’un avenant à la présente convention. 

- Le locataire devra, par ailleurs, autoriser l’accès au terrain familial (extérieur et intérieur) aux agents 

de la CATLP et à ses prestataires, ou toute autre personne ou entreprise, dûment mandatée par la 

CATLP, pour réaliser des travaux d’entretien ou de réparation. 

- Il ne devra pas utiliser les combles techniques pour y entreposer quoi que ce soit. 

- ne pas stationner au-delà de 4 caravanes, quelle que soit la taille des caravanes, sur le terrain 

familial, objet de ce bail cette convention, ni de stationner des véhicules ou caravanes, ou 

d’entreposer des objets sur les voiries, espaces publics et espaces communs 

- loger à minima 10 mois sur 12 afin de ne pas laisser le logement vacant plus de 2 mois par an. 

La CATLP se réserve le droit de venir visiter les terrains familiaux, autant que de besoin, et à titre 

d’accompagnement de leurs résidents et dans le but d’en vérifier le bon usage. 

Usage du poêle à bois 
L’appareil doit être utilisé dans des conditions strictes, afin de permettre sa pérénité et la sécurité liée à son 
usage. Le bois de chauffe ne peut être un bois de récupération, telles que des palettes qui encrasseraient le 
conduit. Ainsi sont interdits les bois suivants : peuplier, bouleau, platane, épicéa, sapin, pin, mélèze qui à 
l’instar de tous les résineux contiennent beaucoup de sève, augmentant le risque d’incendie dans le conduit 
de cheminée et provoquant des dysfonctionnements du poêle installé.   
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Le contrat de location prévoyant un à deux ramonages et entretiens du poêle par an, le locataire du terrain 
familial et sa famille logeant avec lui, ont obligation de permettre au gestionnaire de pénétrer sur les lieux, 
afin d’en permettre l’exécution. 

Accueil des visiteurs 
L’accueil des visiteurs est accepté dans la limite du nombre de caravanes autorisées sur le terrain familial ET 

dans la limite de deux mois maximum dans l’année. Le locataire sera tenu responsable du stationnement de 

ses visiteurs sur le terrain et devra s’assurer du respect du bail de la convention locative par ceux-ci. 

Article 7 : obligations du bailleur 
Le bailleur est tenu des principales obligations suivantes : 

- délivrer un terrain familial et les équipements mentionnés au contrat de location, en bon état de 

fonctionnement  

- entretenir le terrain familial en état de servir, à l’usage prévu par le bail la convention et de faire 

toutes les réparations nécessaires au maintien en état et à l’entretien normal des locaux loués, 

- d’assurer la jouissance paisible du terrain au locataire et sans préjudice des dispositions de l’article 

1721 du code civil, le garantir des vices ou défauts de nature à y faire obstacle, 

- de remettre une quittance au locataire qui en fait la demande et délivrer un reçu dans tous les cas 

où le locataire effectue un paiement. 

Article 8 : congé du locataire 
Le locataire peut donner congé à tout moment, par courrier, au cours de la convention locative, du bail locatif 

avec un préavis de trois 1 mois. Ce délai peut être réduit. (sous condition de justificatif écrit) à un mois en 

cas de : 

- mutation professionnelle, 

- perte d’emploi, 

- nouvel emploi consécutif à une perte d’emploi, 

- obtention d’un premier emploi, 

- changement de domicile nécessaire pour une personne âgée de plus de 60 ans avec un état de santé 

le justifiant. 

Le délai de préavis court à compter de : 

- la date de réception de la lettre recommandée, 

ou 

- la date de réception du récépissé émis par le bailleur ou son représentant en cas de remise en mains 

propres. 

Article 9 : congé par le bailleur 
Le bailleur peut donner congé au locataire : 

à la date d’anniversaire du bail locatif de la convention, avec un préavis de 3 6 mois, indiquant que 

la convention le contrat ne sera pas tacitement  reconduite reconduit pour motif légitime et sérieux : 

ex. : loyers impayés répétés, dégradation volontaire des biens, litiges avec le voisinage ou vente 

éventuelle du bien loué. 

- à tout moment, avec un préavis de 2 mois, en cas de manquement du locataire à ses obligations 

contractuelles, 

- avec un préavis de 2 semaines, en cas de modification de la situation personnelle du locataire, 

susceptible de modifier les conditions d’occupation du terrain familial. 

Le délai de préavis court à compter du 1er jour suivant la date de réception par le locataire, d’une lettre 

recommandée, d’un courrier distribué en main propre ou de l’acte d’huissier. 
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Article 10 : clause résolutoire 
Il est expressément convenu : 

- qu’à défaut de paiement du dépôt de garantie, de tout ou partie des charges, ou d’un seul terme de 

loyer, 

- qu’à défaut de souscription d’une assurance contre les risques locatifs, dont le locataire doit 

répondre, 

- et un mois après un commandement de payer demeuré infructueux, un mois pour le défaut 

d’assurance demeuré infructueux, 

- non-respect de l'obligation d'user paisiblement des locaux loués, résultant de troubles de voisinage 

constatés par huissier, 

- tout manquement aux clauses de respect du présent bail 

la présente convention sera résiliée de plein droit. Une fois acquise au bailleur, le bénéfice de la clause 

résolutoire, le locataire devra libérer immédiatement les lieux. En cas de refus éventuel de sa part, son 

expulsion sera demandée par ordonnance de référé. 

La clause résolutoire du bail permet d’obtenir la résiliation de plein droit du bail du seul fait du 

manquement du locataire et s’applique dans les cas suivants : 

• Le non-paiement du loyer et/ou des charges locatives et/ou du dépôt de garantie, 

• Le défaut d’assurance contre les risques locatifs, 

• Le non-respect de l’obligation d’user paisiblement des locaux loués, dans le cadre de troubles de 

voisinage constatés par une décision de justice passée en force de chose jugée. 

Ainsi, le présent contrat sera résilié immédiatement et de plein droit : 

- Six semaines après un commandement de payer demeuré infructueux, suite au non-versement 

du dépôt de garantie prévu au contrat, ou à un défaut de paiement de loyers et/ou de charges (à 

partir de deux mois d’échéances impayées), 

- Un mois après un commandement de produire l’assurance habitation demeuré infructueux, faisant 

suite à un défaut d’assurance pour couvrir les risques locatifs,  

- Deux mois après le non-respect de l’obligation d’user paisiblement des locaux loués, dans le cadre 

de troubles de voisinage constatés par une décision de justice passée en force de chose jugée. 

 

Une fois acquis au bailleur le bénéfice de la clause résolutoire, le locataire devra libérer immédiatement les 

lieux. En cas de refus éventuel de sa part, le bailleur  saisira le tribunal judiciaire pour faire appliquer la clause 

résolutoire afin de résilier le bail et expulser le locataire. 

Article 11 : clause pénale 
En outre, et sans qu’il soit dérogé à la précédente clause résolutoire, le locataire s’engage formellement à 

respecter les deux clauses pénales qui suivent : 

- en cas de non-paiement du loyer et des charges aux termes convenus et dès le premier acte 

d’huissier, les sommes impayées porteront intérêts au taux légal en vigueur, pour la période courant 

de la date d’exigibilité, à celle du paiement effectif, 

- si le locataire déchu de tout droit d’occupation ne libère par les lieux, résiste à une ordonnance 

d’expulsion, ou obtient des délais pour son départ, il devra verser par jour de retard, outre les 

charges, une indemnité conventionnelle d’occupation égale à deux fois le loyer mensuel, ceci jusqu’à 

complet déménagement et restitution des clés. 

Cette indemnité est destinée à dédommager le bailleur du préjudice provoqué par l’occupation abusive des 

lieux loués, faisant obstacle à l’exercice des droits du bailleur. 
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Les litiges relatifs au présent contrat seront portés devant le tribunal judicaire dans le ressort duquel se 
trouve le terrain loué (tribunal administratif de Pau). 

Article 12 : élection de domicile 
Les parties signataires font élection de domicile : le bailleur en son siège principal et le locataire dans les lieux 

loués. 

Article 13 : Protection des données à caractère personnel 
Dans le cadre du contrat, de location du terrain familial, le traitement des données est mis en œuvre sous la 
responsabilité du bailleur. 
Les données sont recueillies pour ce traitement conformément au 2° (à la nécessaire exécution du contrat) 
de l'article 5 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés et pour 
la finalité suivante :  gestion des terrains familiaux locatifs. 
Ces données seront traitées par la communauté d'agglomération Tarbes Lourdes Pyrénées. Elles sont 
conservées pour une durée de 3 ans à compter de la fin du bail. 
Le bailleur s'engage à ce que les traitements de données à caractère personnel, dont il est le responsable de 
traitement, soient mis en œuvre, conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du 
Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques, à l'égard du traitement des données 
à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (« règlement général sur la protection des 
données » ou RGPD) et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés. 
A ce titre, il traite les données à caractère personnel, recueillies dans le cadre des traitements dont il a la 
responsabilité, uniquement pour la ou les seule(s) finalité(s) prédéfinies, ainsi qu'à garantir la confidentialité 
des données à caractère personnel. 
Les personnes concernées par le traitement, conformément à la législation en vigueur, peuvent exercer leurs 
droits auprès du responsable de traitement. Ces droits sont les suivants : droit d'accès aux données, droit 
d'information et de vérification, droit de rectification, droit à l'effacement et droit d'opposition. 
Pour toute information ou exercice de vos droits, vous pouvez contacter le bailleur, sous réserve de la 
production d'un justificatif d'identité valide, à l'adresse suivante: CATLP  zone tertiaire Pyrène Aéro Port 1 
Juillan. Vous avez également la possibilité d'adresser une réclamation relative aux traitements mis en œuvre 
à la Commission nationale informatique et libertés (3, place de Fontenay, TSA 80715, 75334 Paris Cedex 07). 
 

Pièces annexées à la convention : 
- annexe 1 : plans du terrain familial et du lotissement, 

- annexe 2 : état des lieux, 

- annexe 3 : pénalités financières pour dégradations et infractions aux règles du bail. 

Signature et paraphe sur chaque page. Contrat établi sous seing privé. 

Fait à …………………………………………………, le …………………………………………………….en 2 originaux dont un remis au 

locataire. 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé ». 

Le Bailleur, Le Locataire, 
Le Président de la CATLP  
 
 
 
Gérard TREMEGE   
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